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Institut de beauté Sonia

• Soins visage et corps • Epilations • Manucure (mains, pieds)
• Vernis semi-permanent • Maquillage
Sonia Aufèvre

11, rue des Picaudes - 03380 Huriel - Mob. : 06 83 39 53 82

Tout le confort de l’institut à votre domicile

03380 HURIEL
Tél. : 04 70 28 63 11
Fax : 04 70 28 61 59

Gravillons et sables pour travaux routiers, 
maçonnerie et assainissement / Gravillons rose

Reprise de matériaux inertes

Possibilité de bigs bags sur commande

Livraisons aux entreprises et aux particuliers

Société Montluçonnaise de Travaux Public et Bâtiments

21 Route du Cros - 03410 DOMÉRAT
Tél. : 04 70 05 18 70 - Fax : 04 70 28 50 67

Internet : www.travaux-publics-montlucon.fr
E-mail : smtpb@wanadoo.fr

S.A.S

TRAVAUX PUBLICS ET PRIVÉS
Terrassements Mécaniques

ASSAINISSEMENT-VOIRIE
Canalisations P.T.T.

DÉMOLITION
Bâtiments

Ets LAZARO 
ZA Bedun - 03170 BIZENEUILLE 
Tél. : 04 70 05 38 53  
www.mca-lazaro.com

Port. : 06 86 66 16 02 - Tél. : 04 70 05 96 87
Mail : gspaysages@gmail.com           03630 Désertines

GS PAYSAGES
Abattages et élagages délicats, 

entretien et création d’espaces verts,
petit terrassement, arrosage intégré,

clôtures,…

Germain Sandevoir
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MAIRIE D’HURIEL
6, place de la Toque - Tél. : 04 70 28 60 08 - Fax : 04 70 28 94 90

Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

E-mail : mairie.huriel@wanadoo.fr / Site internet : www.mairie-huriel.fr
Facebook : HurielAnimation / Instagram : www.instagram.com/hurielofficiel

La Municipalité remercie l’ensemble des annonceurs 
pour leur engagement commercial. 

C’est grâce à eux que ce bulletin paraît. 
Nous demandons aux Huriélois de réserver en priorité leurs achats 

aux commerçants et artisans figurant dans ce bulletin. 
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C’est dans un contexte particulier que je m’adresse à vous dans cet édito. Les
élections du mois de mars ont validé l’action entreprise et menée à bien lors de
la dernière mandature et je veux remercier l’ensemble des Huriéloises et

Huriélois qui nous ont renouvelé leur confiance. 

Ce nouveau mandat commencé pendant la pandémie a mis en avant que le mot solidarité a toute sa
signification et je veux à ce titre remercier toutes celles et tous ceux qui se sont mobilisés dans ces temps
difficiles.

Leur engagement au service de notre commune a permis aussi bien d’accueillir les enfants des personnels
soignants, que d’aider les personnes en difficultés ou de reprendre l’école dans des conditions de sécurités
maximum. 

Notre commune a changé avec l’aménagement de la place de la Toque et la rénovation extérieure de la
Mairie. Ces travaux structurants ont permis de redonner au centre Bourg un visage attirant et dynamique.
L’ouverture de la Maison de Santé permet à Huriel aussi de montrer qu’avec de la bonne volonté et de la
persévérance, nous pouvons mener des projets importants et indispensables pour le territoire. 

Notre équipe va une nouvelle fois mettre toute son énergie pour un développement réfléchi qui permette à
Huriel d’envisager l’avenir en toute sérénité. Les travaux d’aménagement intérieur de la Mairie vont
commencer rapidement et de nombreux travaux de voirie dans les villages vont être effectués dès la rentrée
de septembre. 

Nous souhaitons la bienvenue à Madame et Monsieur Nollet qui viennent de reprendre l’activité de la
boucherie. L’animation d’un village, c’est aussi ses commerçants, ses artisans et ses associations, alors
merci à chacun d’entre vous qui permettez de faire d’Huriel un endroit où il fait bon vivre.

Je vous invite à parcourir l’ensemble de ce bulletin pour faire un retour plus précis sur les actions menées
lors des derniers mois.

Soyez assurés que nous allons poursuivre nos efforts de façon cohérente, en faisant preuve de solidarité et
d’exemplarité afin d’être digne de la confiance que vous nous avez témoignée lors des dernières élections.

Bonne lecture à tous !

Stéphane ABRANOWITCH

LE MOT du Maire
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ZI de Blanzat - Rue Eugène Sue Prolongée - 03100 MONTLUÇON
Tél. : 04 70 05 00 66 - Fax : 04 70 29 06 49

SUEZ RV OSIS
Sud-Est

Exploitation Allier

A VOTRE SERVICE 
24h/24 

7 jours/7

ASSAINISSEMENT

Débouchage, Curage canalisations,
Vidange toutes fosses,
Inspection télévisée de réseaux d’égouts,
Tests d’étanchéité de canalisations,
Tests de compactage de sols,
Diagnostic des A.N.C. 
(Assainissement Non Collectif).
Epreuve colonnes sèches incendie
Dératisation, Désinsectisation, Désinfection,
Traitement de charpentes.

MAINTENANCE INDUSTRIELLE

Collecte huiles usagées, 
Nettoyage très haute pression,
Nettoyage toutes cuves,
Collecte de déchets liquides,
Démantèlement de site
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LE NOUVEAU CONSEIL municipal

LE MAIRE ET LES ADJOINTS
• Stéphane ABRANOWITCH (Beaumont) - Maire, Administration

générale et financière, police.
• Jean-Pierre PENAUD (Le Bourg) - Adjoint, chargé des finances,

Appel d’offres et impôts
• Valérie TABOURET (Le Pégaudé) - Adjointe, chargée de la

jeunesse, de l’enfance, du scolaire et périscolaire, et des
Ressources Humaines

• Serge LAURENT (Le Pégaudé) - Adjoint, chargé de la voirie, des
bâtiments, des espaces verts, de l’environnement, de la sécurité
routière, de l’assainissement et du cimetière

• Delphine SIMON (Le Bourg) - Adjointe, chargée de l’information,
de la communication, de l’accueil, du site internet, du Jumelage et
des réunions de villages et quartiers

• Serge DUMONT (Le Pégaudé) - Adjoint, chargé des fêtes et
cérémonies, du tourisme, des associations culturelles et
sportives, du patrimoine historique et de la bibliothèque

• Elise MELSEN (Le Bourg) - Adjointe, chargée des personnes
âgées, de la solidarité, du social, de la santé, du handicap, des
transports et du centre social

LES SEIZE CONSEILLERS MUNICIPAUX
Frédéric BERTHELIER (Mandrant) - Frédéric BONEMAISON (Le
Bourg) - Alain BLONDRON (Les Barras) - Gérard BOURICAT
(Fareilles) - Samantha BOUTET (le Bourg) - Jean-Elie CHABROL
(Le Bourg) - Sandrine DEFFONTIS (Fareilles) - Antoine
DESGRANGES (Les Barchauds) - Véronique GODET (Le Bourg) -
Caroline GRATIAN (Les Barras) - Mathieu MAGNIERE (Les
Graves) - Pauline MARCHAND (La Croze) - Christelle MAUME
(La Croix Perchat) - Corine NAQUET (La Genebrière) - Jacques
PIAT (Courtioux) - Adeline SAUNON (Le Bourg).

Dynamiques et solidaires, les élus s’engagent à vos côtés
Vingt-trois élus s’engagent pour les six prochaines années. Ces femmes et ces hommes attachés à Huriel, décideront
au sein du Conseil Municipal et des diverses commissions, des projets et engagements pour lesquels vous les avez
choisis lors des élections municipales.

Elu le 15 mars dernier, ce nouveau Conseil Municipal est
composé de 23 représentants : le Maire, 6 adjoints et 
16 conseillers municipaux. La parité a été respectée.

Le Maire est le représentant de l’état dans sa commune. Il dispose
d’importants pouvoirs et de nombreuses responsabilités lui
incombent. Il est officier d’état civil et de police. Il est le supérieur
hiérarchique des agents communaux. Il est chargé de la
publication des lois et règlements, et veille à l’exécution des
mesures de sûreté générale. En cas d’empêchement d’accomplir
les actes de sa fonction, le Maire est remplacé dans la plénitude de
ses missions par le premier adjoint.

L’adjoint est un représentant du Maire. Il exerce sa responsabilité
dans des domaines spécifiques. Le nombre d’adjoints ne doit pas
dépasser 30% de l’effectif du Conseil Municipal. L’adjoint est
officier d’état civil.
Chaque élu siège dans différentes commissions qui gèrent la
collectivité. Ces commissions soumettent des propositions qui
sont votées au Conseil Municipal. Ce dernier se réunit environ une
fois par mois. Il statue sur les questions mises à l’ordre du jour par
le Maire et vote les délibérations.
Le Conseil Municipal et les commissions jouent un rôle essentiel
afin que s’exerce démocratiquement la vie communale.
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Les commissions municipales

Les commissions municipales regroupent plusieurs élus, sous
la vice-présidence d’un adjoint. Le maire est président de
chaque commission. Elles sont constituées pour la durée du

mandat. Ces commissions réalisent un travail d’élaboration et de
réflexion. Elles formulent des propositions et émettent un avis. Les
projets sont ensuite soumis au conseil municipal qui délibère sur
une éventuelle validation.

COMMISSION DES FINANCES 
Jean-Pierre PENAUD, vice-président - Antoine DESGRANGES,
Jean-Elie CHABROL, Jacques PIAT, Elise MELSEN, Frédéric
BONEMAISON, Valérie TABOURET, Delphine SIMON, Serge
LAURENT, Serge DUMONT, Corinne NAQUET, Gérard BOURICAT

COMMISSION COMMUNICATION
Delphine SIMON, vice-présidente - Frédéric BONEMAISON, Elise
MELSEN, Serge DUMONT, Pauline MARCHAND, Mathieu
MAGNIERE, Samantha BOUTET, Véronique GODET, Adeline
SAUNON, Alain BLONDRON

COMMISSION TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT
Jean-Pierre PENAUD, vice-président - Antoine DESGRANGES,
Christelle MAUME, Caroline GRATIAN, Serge LAURENT, Jacques
PIAT, Frédéric BONEMAISON, Jean-Elie CHABROL, Frédéric
BERTHELIER, Gérard BOURICAT

COMMISSION TRAVAUX VOIRIE ET TRAVAUX
BATIMENTS
Serge LAURENT, vice-président - Antoine DESGRANGES, Serge
DUMONT, Jean-Pierre PENAUD, Caroline GRATIAN, Jacques PIAT,
Pauline MARCHAND, Mathieu MAGNIERE, Frédéric BERTHELIER,
Corinne NAQUET

COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES 
ET DU PERSONNEL 
Valérie TABOURET, vice-présidente - Caroline GRATIAN,
Christelle MAUME, Véronique GODET, Mathieu MAGNIERE,
Sandrine DEFFONTIS, Pauline MARCHAND, Elise MELSEN, Adeline
SAUNON, Gérard BOURICAT

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES 
Elise MELSEN, vice-présidente - Valérie TABOURET, Sandrine
DEFFONTIS, Pauline MARCHAND, Delphine SIMON, Jean-Pierre
PENAUD, Jean-Elie CHABROL, Jacques PIAT, Corinne NAQUET,
Alain BLONDRON

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES
Serge DUMONT, vice-président - Frédéric BONEMAISON,
Véronique GODET, Christelle MAUME, Mathieu MAGNIERE,
Samantha BOUTET, Jean-Pierre PENAUD, Sandrine DEFFONTIS,
Adeline SAUNON, Alain BLONDRON
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COMMUNAUTÉ de Communes LES DÉLÉGATIONS 
communales et intercommunales
SICTOM 
(Syndicat Intercommunal de Collecte 
et de Traitement des Ordures Ménagères) 
Titulaire : Samantha BOUTET 
Suppléant : Serge DUMONT

SDE 
(Syndicat Départemental d’Energie)
Titulaire : Jean-Elie CHABROL
Suppléant : Frédéric BONEMAISON

SIVOM Eau et Assainissement 
Rive gauche du Cher
Titulaires : Serge LAURENT - Jean-Pierre PENAUD
Suppléants : Elise MELSEN - Delphine SIMON

CNAS 
(Comité National d’Action Sociale)
Titulaire : Valérie TABOURET

CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale)
Titulaires : Pauline MARCHAND - Sandrine DEFFONTIS - 
Elise MELSEN - Valérie TABOURET - Alain BLONDRON

Foyer des personnes âgées de Domérat 
Titulaire : Serge DUMONT
Suppléant : Corinne NAQUET

Centre Social de Saint-Martinien 
Titulaire : Pauline MARCHAND
Suppléant : Delphine SIMON

ATDA 
(Agence Technique Départementale 
de l’Allier)
Titulaire : Delphine SIMON

Conseil d’Administration du collège
Titulaire : Sandrine DEFFONTIS 
Suppléant : Caroline GRATIAN

CAO 
(Commission d’Appel d’Offres)
Titulaires : Jean-Pierre PENAUD - Jacques PIAT - Gérard
BOURICAT
Suppléants : Frédéric BONEMAISON - Serge LAURENT -
Corinne NAQUET

Alerte Météo
Titulaires : Stéphane ABRANOWITCH - Responsable des
Services Techniques - Personnel d’astreinte - Serge LAURENT

Le jeudi 9 juillet 2020, s’est déroulée à Huriel l’Assemblée
Générale de la Communauté de Communes du Pays
d’Huriel.

Les délégués communautaires ont procédé à l’élection du
Président et des six vice-Présidents. Ont été élus :

Président : Jean-Elie CHABROL

Vice-présidents :
- Alain DUBREUIL (Maire de La Chapelaude) : Projets et relais

avec les communes,
- Christophe LECLERC (Maire de Chazemais) : Ressources

Humaines, gestion du personnel, recrutement,
- Christian JACQUOT (1er adjoint à Treignat) : Tourisme et affaires

culturelles, communication, gîtes, associations, Anim’canton,
fêtes et cérémonie, Anim’été,

- Jérôme COULANJON (Maire d’Archignat) : Environnement,
travaux dans les communes, GEMAPI, agriculture, écologie,
plan climat, carrière,

- Sylvie ROLIN (Maire de Saint-Palais) : Affaires sociales, Espace
Mosaïque, santé, centre social, portage de repas,

- Raymond LAMY (Maire de Saint-Sauvier) : Enfance et jeunesse,
RAM, collège, RPI.

Les membres de la Communauté de
Communes : (le nombre de délégués par
commune dépend du nombre d’habitants)
• ARCHIGNAT : Titulaire : Jérôme COULANJON
Suppléant : Arnaud DE MOURGUES

• CHAMBÉRAT : Titulaire : Brigitte DOUSSET
Suppléante : Nathalie DESSALLES

• LA CHAPELAUDE : Titulaires : Alain DUBREUIL, 
Corine MANGERET, Jean-Louis CHEMINET

• CHAZEMAIS : Titulaires : Christophe LECLERC, 
Thierry CHARRET

• COURÇAIS : Titulaire : Daniel DAUGERON
Suppléant : Jérôme DESMARETZ

• HURIEL : Titulaires : Stéphane ABRANOWITCH, 
Pauline MARCHAND, Jean-Pierre PENAUD, Valérie TABOURET, 
Jean-Elie CHABROL, Sandrine DEFFONTIS, Gérard BOURICAT,
Corinne NAQUET

• MESPLES : Titulaire : Jean-Luc DUNEAU
Suppléante : Patricia GRIDAINE

• SAINT-DÉSIRÉ : Titulaires : Nadège VERMEZ, 
Laetitia MORANNE

• SAINT-ELOY-D’ALLIER : Titulaire : Bertrand DUMONTET
Suppléante : Hélène DESAGES

• SAINT-MARTINIEN : Titulaires : Jean-Marie LAMOTTE,
Catherine DUCHIER

• SAINT-PALAIS : Titulaire : Sylvie ROLIN
Suppléant : Michel BELLEC

• SAINT-SAUVIER : Titulaires : Raymond LAMY, 
Ludovic ANTONIOTTI

• TREIGNAT : Titulaires : Christian JACQUOT, Emile PETIT

• VIPLAIX : Titulaire : Jean-Michel PALLIOT
Suppléante : Marjolaine GIRAULT
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COMPTE ADMINISTRATIF 2019

Fiscalité locale 2020

TAXES COMMUNE MOYENNES MOYENNES 
D’HURIEL 2020 DÉPARTEMENTALES 2019 NATIONALES 2019

Taxe d’habitation 20,92 25,82 (2018) 24,54 (2018)

Foncier bâti 17,43 19,11 21,59

Foncier non bâti 38,77 35,92 49,72

OPÉRATIONS nouvelles
Accessibilité des ERP........................................................................15 000,00 €

Voirie 2020 .....................................................................................................180 000,00 €

Grosses réparations 2020 .......................................................50 000,00 €

Matériels 2020 .............................................................................................50 000,00 €

Réaménagement intérieur mairie .........................320 000,00 €

Acquisition bâtiment cœur de Bourg.............200 000,00 €

Sous bassement du gymnase ...........................................50 000,00 €

TOTAUX ................................................................................................................865 000,00 €

Pas de hausse sur la fiscalité depuis 2014

Section de fonctionnement : Section d’exploitation :
Service Communal Service Assainissement 

Charges à caractère
général
544 608,83 €
26,95%

Charges à
caractère général

20 585 €
12,85%

Charges de personnel
7 056,81 €
4,40%

Autres charges
de gestion
courante
335,50 €
0,21%

Charges
financières
36 940,05 €
23,06%

Opérations
d'ordre

95 283,38 €
59,48%

Dotations,
subventions et
participations
58 789,00 €
23,61%

Produits
exceptionnels

164,40 €
0,07%

Opérations
d'ordre
95 283,38 €
38,20%

Produits des
services du

domaine 
et ventes
diverses

95 099,01 €
38,13%

Charges de personnel
1 026 143,77 €
50,78%

Atténuations
de charges
89 593,11 €
3,51%

Produits des services
du domaine et 
ventes diverses
159 309,83 €
6,24%

Impôts et taxes
1 142 622,53 €
44,79%

Dotations,
subventions et
participations

1 005 810,49 €
39,42%

Autres produits de
gestion courante

148 881,41 €
5,84%

Produits
exceptionnels

5 027,16 € 
0,20%

Atténuation de
produits

106 908 €
5,29%

Autres charges de
gestion courante

277 873,51 €
13,75

Charges
financières

51 242,10 €
2,54%

Charges
exceptionnelles

605,70 €
0,03%

Opérations
d'ordre

13 195,41 
0,65%

DÉPENSES

RECETTES

DÉPENSES 160 200,74 €

RECETTES 249 425,79 €
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Voirie
- Enduit chemin des Beauvais,

route des Pelauds, chemin des
Caves (Bourg), rue du Pont
Moulin Gargot, rue des Riaux,
rue des Brennes,

- Aménagement de la place de
la Genebrière,

- Assainissement divers

Cimetière
- Enduit allée centrale 

du cimetière,

- Caves urnes

TRAVAUX 2019

Bâtiments
- Travaux de maintenance et rénovation 

des logements communaux,

- Travaux divers au gymnase (portes, 
blocs de sécurité, vitrage…),

- Travaux école élémentaire

Achat tableau numérique école maternelle

Réfection chalet école élémentaire

Allée cimetière

Sécurité routière rue des Calaubys

Réfection portail maison des associations

Ecole - Sécurité routière parking écoles
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LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)

Au sein d’une commune, le CCAS est chargé de mener une
action générale de prévention et de développement social,
notamment par des actions destinées à aider, soutenir et

écouter les personnes en situation de précarité. Ses membres se
réunissent en commission, le plus souvent une fois tous les deux
mois, pour traiter l’ensemble des demandes et pour travailler sur
les actions mises en œuvre.

Les demandes d’aides sont principalement orientées vers le CCAS
par l’assistante sociale du secteur (pour tout renseignement,
contacter la maison des solidarités d’Huriel : mds-huriel@allier.fr
ou au 04.70.34.16.85).

Pour l’année 2020, le CCAS est doté d’un budget de 16 800€, qui
s’articule autour des actions suivantes :
- Secours d’urgence : le CCAS peut prendre en charge, totalement

ou partiellement, certains frais (cantine, eau, factures
énergétiques, ainsi que la délivrance de bons alimentaires ou de
bons d’essence).

- Versement de subventions à diverses associations
caritatives ou de solidarité.

- Aide aux jeunes : une aide ponctuelle de 50€ est accordée aux
demandeurs d’emploi de moins de 25 ans non indemnisés,
quelles que soient les ressources des parents. Les personnes
concernées peuvent déposer une demande en mairie, munies des
pièces suivantes : carte d’identité, carte Pôle Emploi, attestation
de non indemnisation par l’ASSEDIC.

- Recensement des bénéficiaires du RSA socle : en novembre
2020, afin de leur attribuer un bon pour l’achat d’un cadeau de
Noël aux enfants de 0 à 12 ans, les personnes concernées
peuvent se faire inscrire en mairie avant le 8 novembre 2020,

munies de leur livret de famille ainsi que d’un justificatif RSA
récent.

- Repas ou colis de fin d’année aux personnes âgées de 
70 ans et plus : en 2019, 190 repas ont été servis aux personnes
de 70 ans et plus par le Comité des Œuvres Sociales (COS). Pour
celles et ceux n’ayant pas pris part au repas, 106 colis pour
personnes seules et 51 colis pour couple ont été distribués par les
élus. La valeur de 22 colis individuels a été versée aux Restos du
Cœur.

- Participation aux frais de téléassistance : abonnement ou
installation favorisant le maintien à domicile des personnes
âgées.

- Aide sociale légale obligatoire : les dossiers (prise en charge
des frais de séjour en maison de retraite ou en foyer pour
personnes handicapées, aides ménagère relevant de l’aide
sociale) sont constitués au sein de la mairie d’Huriel puis transmis
au Conseil Départemental pour décision, après avis du CCAS.

Enfin, une grande enquête sera adressée à tous les
foyers d’Huriel dans les mois qui viennent, afin de
réaliser un état des lieux des besoins et préoccupations
des habitants, dans de nombreux domaines tels que 
le logement, le transport, l’accessibilité ou encore 
la culture. Votre participation est primordiale pour 
que nous puissions travailler tous ensemble au
développement de notre commune, tant par
l’amélioration des dispositifs existants que par la mise
en place de nouvelles actions, en cohérence avec les
aspirations et les attentes qui auront été exprimées par
les habitants d’Huriel.

Frais divers (Delta-Revie) 2 055,00 € Reprise résultat antérieur (CA 2018) 3 765,38 €
Factures 2018 et 2019 1 175,00 €

Fêtes et cérémonies 11 160,09 € Produits exceptionnels -Dons 662,50 €

Cotisations URSSAF 198,00 € Subvention commune 12 100,00 €
Reversement Salle des Fêtes 1 080,00 €

Cotisations UNCCAS 105,00 € Concessions cimetière 489,99 €
Cotisation ATDA (RGPD) 175,00 €

Subventions 600,00 € Autres produits exceptionnels 0 €
(remboursement avance)

Secours d’urgence 989,58 €

Aides 90,00 €

Frais de déplacement 0,00 €

TOTAL 16 547.67 € TOTAL 18 097.87 €

Dépenses Recettes

COMPTE ADMINISTRATIF 2019

RESULTAT : Excédent de 1 550.20 € / (à reporter Recettes BP 2020)

PLÂTRERIE - PEINTURE - CLOISONS
ISOLATION - PLAFONDS - SOLS

REVÊTEMENTS - FAÇADES

3 et 5 rue Léopold Mazet - 03100 Montluçon
Tél. : 04 70 28 76 00 - www.sogeb-mazet.fr



École maternelle

81élèves fréquentent cette année
l’école maternelle. Ils sont
répartis dans 4 classes : les

oursons (toute petite section/petite sec-
tion) avec maîtresse Aline, les lapins (petite
section/moyenne section) avec maîtresse
Christelle, les chatons (moyenne section/
grande section) avec maîtresse Christine et
les écureuils (grande section) avec maî-
tresse Lydia et maîtresse Chimène (le ven-
dredi).
Trois ATSEM (Evelyne, Mélissa et Fabienne)
renforcent l’équipe pédagogique au quotidien.

Cinq grands domaines d’activités constituent
les apprentissages à l’école maternelle :
- Apprendre ensemble et vivre ensemble
- Mobiliser le langage dans toutes ses

dimensions
- Agir, s’exprimer, comprendre à travers

l’activité physique
- Explorer le monde
- Agir, s’exprimer, comprendre à travers

les activités artistiques

La coopérative scolaire permet de financer
des projets tels que la semaine du goût,
arbre de Noël, école et cinéma…. Mais
aussi des spectacles et des sorties.
Malheureusement, la crise sanitaire a
considérablement bouleversé cette année
scolaire : festivités et sorties ont dû être
annulées et les enfants apprennent à
distance, grâce au télétravail et à leurs
parents, qui se sont transformés en
enseignants pour quelques semaines. Nous
les remercions pour leur réactivité.
Nous souhaitons tous nous retrouver
rapidement !

VIE MUNICIPALE
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ÉCOLE et Jeunesse

7 février : Labélisation « plan
mercredi » niveau 2

Ce projet est réalisé à l'initiative de la
commune d’Huriel en partenariat
avec la Caisse d'Allocations

Familiales et la Direction Départementale
de la Cohésion sociale et de la Protection
des Populations et contribue à la réussite
éducative de chacun des enfants du terri-
toire. Il assure une cohésion éducative de
tous les temps de l’enfant (Périscolaire,
scolaire et loisirs). Nous avons décidé de
travailler sur 3 domaines, dans le but de pla-
cer l’enfant au cœur du projet : L’éducation
à l’environnement - L’éducation à la santé -
L’éducation citoyenne.

27 mars : carnaval à Montluçon 
Les enfants du mercredi, à partir de 6 ans,
déguisés en marsupilami, ont réussi, après
de nombreuses épreuves, à vaincre le
terrible Carmentreau. 

Avril 2019 : Veillée Fort
Boyard
Parents et enfants de l’accueil sont venus
remporter, le temps d’une soirée, le plus de
boyards possible ! Suspense garanti !

6 juin 2019 : Journée
pédagogique à la mare
Sur le thème de l’environnement, les
enfants des écoles primaire et maternelle
sont venus découvrir trois ateliers
concoctés par les animateurs en lien avec
le projet de la mare pédagogique (land art,
découverte des animaux, tri sélectif…)

Du 16 au 19 juillet 2019 :
Mini-camp à Sidiailles
Des enfants de la commune d’Huriel sont
partis trois jours à Sidiailles : feu de camp,
vie de groupe, accrobranche et baignade
au menu. 

27 septembre 2019 :
Nettoyons la nature
Ateliers animés sur le thème du recyclage
(jeu de motricité, memory, réalisation
récup) avec les enfants de l’accueil
périscolaire. 

24 novembre : Repas des
anciens 
Plus de 200 petits cadeaux pour nos
anciens et le jour j une jolie chorégraphie !
Et un beau moment d’échange intergénéra-
tionnel. 

Vendredi 6 décembre : Téléthon 
Quel succès ! Vente de selfies de noël des
enfants, de décoration de noël et un lâcher de
ballon après l’école : plus de 400 euros (le
double de l’année précédente) récoltés au
profit de l’association et des enfants malades. 

Autres
Opération apprendre à nager qui se
poursuit, goûter européen, journée à
Défiland, mercredi tout est permis, pizzas à
l’accueil… 

Accueil périscolaire : retour sur 2019 !

Ecole et cinéma
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L'École Elémentaire Antoine Pizon d’Huriel

C'est une année scolaire 2019-2020 quelque peu perturbée
qui s'est achevée début juillet. Retour sur les dates
importantes depuis le déconfinement.

Le 12 mai, l'école a ouvert ses portes aux élèves volontaires pour
un retour à l'enseignement sur place.
En appliquant le protocole sanitaire, les enfants, par effectif de 8 à
12 par classe, ont pu reprendre le chemin de l'école pendant les
quatre jours habituels.
Afin de respecter le protocole, des nouveaux horaires ont été
définis avec la municipalité pour décaler la rentrée et la sortie des
élèves.
Des marquages au sol ont également été faits afin de faire
respecter la distanciation sociale.
Les enfants ont fait preuve de bonne volonté pour s'adapter à
toutes ces nouvelles mesures. Ceux qui restaient à la maison ont
continué à recevoir des exercices.

A partir du 22 juin, il y a eu un retour massif des élèves à l'école.
Le protocole a certes été allégé mais il a fallu faire respecter une
nouvelle fois la règle de distanciation entre chaque enfant, ce qui
n'est pas évident lorsqu'il y a beaucoup d'élèves.
L'équipe pédagogique et les élus ont su faire preuve d'adaptabilité
et de réactivité.
Cette période a été complexe pour tout le monde : familles,
enfants, enseignants, personnels de l'école et pour la municipalité.
Un travail collectif a
permis de gérer au
mieux cette crise.

L’équipe éducative du collège George Sand
comprend 37 personnes dont 23 enseignants.
290 élèves sont répartis dans 12 classes.

Clubs et Ateliers : Chorale, club « recyclage », club
culture Japon, club jeux de société, expositions d’arts
plastiques (en ligne :
https://www.flickr.com/photos/apgalerie/ 
ou sur @APGalerie sur Twitter).

Dispositifs d’éducation à la santé et à la
citoyenneté : formation des délégués, action de
formation à la sécurité routière en 6ème et en 3ème,
information et prévention sur le harcèlement en 6ème,
PSC1 : prévention et secours civique, formation égalité
hommes/femmes 4ème, racisme et tolérance avec
Amnisty international et d’autres actions à suivre.

Dispositif de soutien scolaire : « devoirs faits »,
accompagnement éducatif, programme personnalisé
de réussite éducative, brevet blanc, stages 3ème en
entreprise.

Chorale : les 92 élèves de la chorale retrouveront bientôt d’autres établissements pour programmer de nouvelles représentations.

Dispositifs particuliers : le pôle découverte scientifique en 4ème et le Drone project en 3ème.

Voyages et sorties pédagogiques : visite du MUPOP en 6ème, séjour au ski à Chatel en 5ème.

Association sportive : badminton, handball, futsal (Foot en salle), cross, course d’orientation / raid.

Pour accéder à la visite virtuelle du collège : https://view.genial.ly/5eb2c406b68c5b0da426c94a/interactive-image-college

Quelques chiffres :
42 élèves de CM2 quittent l'école
pour intégrer le collège.

L'effectif prévisionnel pour l'année
2020-2021 est de 156 élèves.

Collège George Sand

TRAVAUX PUBLICS - ASSAINISSEMENT
DÉMOLITION - TERRASSEMENT - VRD

ZAC du Pont Vert - 03410 PRÉMILHAT
Tél. : 04 70 08 90 64

Fax : 04 70 08 91 28
e-mail : s-mc@wanadoo.fr

BOULANGERIE - PÂTISSERIE
S. TRIBOULET - Maître Artisan

Spécialités : 
Pâtés à la viande - Pain des Bourbons

Ouvert tous les jours : 7h-12h45/15h30-19h - Dimanche et Lundi : 7h-12h45 
33 Grand Rue - 03380 HURIEL - Tél. : 04 70 28 61 36

Meilleure baguette tradition Auvergne 2015
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Animation jeux 27.02.2019

Concert hommage Hallyday

31.08.2019

Inauguration du city stade le 14.09.2019

Chasse aux œufs

17.04.2019

Balade Conte ́e 26.04.2019

Compagnie Chickadee the ́âtre musical 01.08.2019

Halloween chasse aux bonbons 31.10.2019

Jeux de 

l'horreur

23.10.2019

Repas des anciens 24.11.2019 

M. Roger Dupeyrat et Mme Jacqueline Contamine 

nés en 1924

Expo d'art 

et artisanat

13.07.2019

au 18.08.2019

Feu d'artifices 13.07.2019

AU FIL DES FESTIVITÉS

VIE MUNICIPALE
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COMITÉ des Fêtes

Quoi de plus plaisant pour une association qu’un public
nombreux à ses animations... C’est ce qu’a vécu le comité
des fêtes d’Huriel l’été dernier avec une fréquentation

importante à la brocante 2019 avant un spectacle de feu qui a
rassemblé environ 700 personnes dans le parc de la Toque pour
fêter les vacances.

Les festivités du 13 Juillet ont quant à elles eu lieu toutes à
l’extérieur avec repas et concert des Troubl’fêtes et DJ sous les
étoiles du parc. 

Activités 2019-2020 
La saison 2019-2020 a commencé par la traditionnelle assemblée
générale qui a vu l’arrivée de Jean-Claude TABOURET et Daniel
BOUTET au sein du comité.
• 11 Novembre : Nouvelle salle comble pour le repas et thé

dansant orchestrés de nouveau par Sébastien PERRIN. Les
activités extérieures ont fait les frais du mauvais temps. La
calèche a quand même ravi quelques familles par des balades
dans les rues d’Huriel.

• 7 et 8 Décembre : La 21ème édition du marché de Noël n’a pas
manqué de nouveauté avec cette année : un lâcher de lanternes
le Samedi soir, un atelier maquillage et le retour des sculptures
ballons le Dimanche après-midi. Le père-Noël, toujours en forme,
a parcouru les allées du marché les deux jours pour saluer petits
et grands. 

• 21 Janvier : Un peu plus de 200 personnes sont venues tenter
leur chance au loto au cours d’une agréable journée.

Diverses manifestations ont été annulées compte tenu des
mesures sanitaires dûes au Covid 19 :
• 5 Avril : La 10ème édition de l’Hurieloise. Rendez-vous l’année

prochaine pour randonner ensemble.
• Ascension, du 20 au 24 Mai : Retraite aux flambeaux, lâcher de

lanternes, concert des troubl’fêtes, spectacle équestre semi
nocturne, animation agility canine et bien sûr fête foraine
auraient dû rythmer ce week-end.

• 21 Juin : Brocante.
• 3 Juillet : Pour fêter les vacances, le comité des fêtes devait

proposer un cinéma en plein air ! 
• 13 Juillet : Après une édition 2019 en extérieur réussie, le comité

des fêtes souhaitait renouveler l’expérience avec repas, concert
des troubl’fêtes animation DJ en extérieur. 

L’année 2020 finira par le 11 Novembre et le marché de 
Noël les 12 et 13 Décembre, si les conditions sanitaires le
permettent.

Vous souhaitez nous rejoindre ?

Renseignements : huriel.comitedesfetes@gmail.com
Facebook : Huriel Comité Des Fêtes
Tél : 06 01 43 27 29
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Toujours très motivées, les adhérentes du Club de Patchwork se retrouvent chaque mercredi
après-midi, enchainent les projets, petits ou grands, personnels ou en commun, et conti-
nuent d’accueillir de nouvelles venues.

Régulièrement nous répondons aussi aux invitations des clubs voisins, pour participer soit à des
journées de l’amitié, soit à des visites d’expositions, ce qui est toujours un plaisir et riche
d’échanges fructueux.
Nous avions prévu une exposition de nos travaux les plus récents au mois de juin, dans une salle
du donjon de la Toque, mais les circonstances liées à la pandémie nous ont obligées bien
évidemment à l’annuler.

La photo que nous proposons en illustration mérite quelques explications. En effet cet ouvrage est le fruit d’un travail en commun qui
s’est déroulé durant l’an passé, comme suit : après avoir choisi un projet qui plaisait à tout le groupe, chaque adhérente a reçu un modèle
de la tasse à réaliser dans un choix de tissus aux imprimés et coloris préalablement définis, chacune s’affairant à en rechercher les
meilleures associations. Une fois tous les blocs terminés, ils ont été montés ensemble, avec des bordures élaborées, afin de composer un
panneau harmonieux. Puis le but du jeu était un tirage au sort entre les participantes, qui toutes auraient bien aimé le gagner. Une seule
d’entre nous a eu cette chance… Il lui restait alors à terminer l’ouvrage, en le disposant sur molleton et doublure, afin de réaliser un
patient travail de matelassage. Ce fut chose faite, pour un beau résultat au final. Le tout pour le plaisir de la créativité, et bien entendu
d’autres projets sont en cours…

CLUB DE PATCHWORK Huriélois



La programmation 2018/2019 restera pour la
troupe théâtrale d’Huriel comme l’un de ses
meilleurs crus !!

En effet, c’est plus de 2 200 personnes qui ont, au
moins, assisté à l’une des 14 représentations de la
saison.

En jouant LE TOMBEUR, cette comédie en 3 actes de
ROBERT LAMOUREUX, nous étions sûr de faire
mouche, ce classique du vaudeville étant truffé de
scènes truculentes, rebondissements et quiproquos.

Faisant suite à la pause hivernale qui a permis de
choisir un nouveau texte, la troupe a repris en janvier
ses répétitions pour préparer la future saison
2020/2021.

Soyez déjà sûr que la nouvelle pièce, se déroulant
dans le monde du commerce, sera tout aussi
désopilante….sinon plus !

Compte tenu de l’arrêt des répétitions, suite au COVID 19, nous allons faire le maximum pour que nous puissions être prêt pour cette fin
d’année, les premières représentations devant avoir lieu le 16 et 17 octobre à la salle des fêtes d’Huriel.

Pour tous renseignements ou contacts : Mlle SANDRINE AURAT au 06 87 33 08 32 ou  sandrine.aurat0536@orange.fr
Site : les-mandarins-huriel.wifeo.com / Facebook :  mandarins Huriel

VIE ASSOCIATIVE
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LES TOQUÉS d’Art

L’association Les Toqués d’Art
pérennise et développe les activités
suivantes.

Le soutien et la promotion
des artistes et artisans d’arts
professionnels présents sur
la Communauté de
Communes du Pays d’Huriel.
• Aujourd’hui, l’association souhaite

développer l’accompagnement et la
valorisation des artistes et artisans
amateurs du Pays d’Huriel.

• Pour rappel, les métiers d’arts et artisans
présents sur le Pays d’Huriel :

- Annie GELPI - Atelier TETE DE L’ART
(artiste peintre)

- Simone MEIER, - Atelier ART ET POT
TERRE (poterie)

- Tony BEGOOD - Atelier ZION DRUM
(Artiste musicien/ fabricant de Zion Drum -
percussions)

- Jean Philippe BERNIOT - Atelier AU CUIR
D’ANTAN (chaussures historiques en cuir)

- Magali BECART CHEVALLIER - Atelier
VULTUS (couturière)

- Serge BEAULATION (sérigraphie)
- Vanessa DECHAUD - Atelier SAVONESSA

(savonnerie artisanale)
- Sébastien DECHAUD - Atelier

NATUR’ADDICT (armurier)
- Alyette SCHMIDT (maroquinerie)

- Genevière PAVALY - (marionnettiste -
compagnie de spectacles BARU BARU)

- Samuel CHERPRENET - Atelier A
L’ŒUVRE DE L’ART (restaurateur d’art)

- Florine PAPON - Magasin VISUAL
(lunetière)

- Françoise GIMZIA - Atelier JOUELIGO
(création de jouets en bois)

- Gérard BEAURAIN (artiste peintre)
- Céline EXCOFFON (artiste peintre)

L’organisation de
manifestations artistiques 
et culturelles :
• Notamment aux côtés de la Communauté

de Communes du Pays d’Huriel pour la
mise en place de la Journée Européenne
des Métiers d’Art ainsi que la biennale de
la Rencontre des Arts.

• L’association travaille à des projets d’évé-
nements pluridisciplinaires alliant arts,
artisanat d’art et arts du spectacle. La
compagnie BARU BARU dirigée par
Geneviève Pavaly proposera des specta-
cles associant marionnettes, musique et
peinture (avec réalisations de décors).
Ceci donnera lieu à des représentations 
à travers le territoire d’Huriel et ses 
alentours.

• Parallèlement, l’association a à cœur de
créer des événements (de la conception à
l’organisation) avec la participation active

des habitants aux côtés des membres
actifs adhérents et des bénévoles
réguliers et ponctuels). Elle souhaite aussi
concourir à l’animation de la vie culturelle
et artistique du village.

Le soutien à la pratique
artistique :
• Encouragée par les artisans qui

organisent tout au long de stages
d’initiation avec notamment ;

• Annie GELPI : ateliers d’initiation à la
peinture, enluminure, calligraphie,
pastels…

• Tony BEGOOD : ateliers d’éveil musical et
ateliers intergénérationnels autour du
Zion Drum

• Simone MEIER : stages d’initiation à la
poterie, manipulation de la terre

• Geneviève PAVALY : stages de fabrication
et manipulation de marionnettes

Pour toute information concernant
les activités de l’association, les
ateliers des artisans d’art, les
événements à venir, les actions
bénévoles, les stages, contacter :
Sandra RALIDERA - Présidente
association.lestoques@gmail.com
ou sandra.ralidera@access-art.fr
06 51 93 85 29
Facebook : Les Toqués d’Art

Belle saison pour LES MANDARINS
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Petit retour sur l’année 2019 avec le second festimusic qui fut un franc
succès avec bien évidemment les années 80 le samedi soir qui ont mis
une ambiance incroyable pendant 2h30. Ils ont été bien aidés par les

groupes qui les avaient précédés, les Troubles fêtes et Percufola. Cette superbe
journée s’est terminée par un très beau feu d’artifice.

Le dimanche, une nouvelle très belle
journée attendait les festivaliers avec
les Fingers, Blondins et les terriens et
bien sûr, pour clôturer ce très beau
week-end, les parrains du festimusic :
Wazoo. Tout ceci est possible grâce à
tous ceux qui soutiennent le festival et
en premier lieu, tous nos bénévoles qui
font un travail extraordinaire pendant
plusieurs semaines. Malheureusement,
une année 2020 sans manifestations et
notamment sans festimusic, en
espérant vous retrouver en 2021 pour
un nouveau festimusic.

TRIOFESTIF
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TRADMALOU

Après avoir partagé pendant plusieurs années leur goût pour la musique
traditionnelle, les musiciens du groupe TRAD’MALOU se sont
constitués en association depuis janvier 2020.

C’est l’occasion pour les musiciens de faire partager, par le biais de concerts
ou de bals, la musique traditionnelle qu’ils affectionnent.
Bourrées, scottishs, mazurkas, valses ou autres gavottes, la liste de leur
répertoire est non-exhaustive.
Musique bourbonnaise, il va sans dire, mais également morceaux puisés dans
d’autres régions de France, voire à l’étranger.
Le groupe est composé de Anne et Marie-Hélène aux violions, de Annie et
Marie-Christine aux accordéons diatoniques, de Bruno à la cornemuse, de
Roland à la clarinette et de Gaëtan à la guitare.
Le but de l’association est de se produire en concert ou en bal mais également
d’organiser d’éventuels stages de danses et musiques traditionnelles.
Une page Facebook a vu le jour au mois de février.
Pour tout renseignement, il est possible de contacter 
le président Bruno CHABROL au 07 54 28 56 39 ou par mail à
l’adresse suivante : tradmalou@laposte.net

Amicale des CHASSEURS
DE LA TOQUE

La saison passée, le nombre d’adhérents de
l’amicale a augmenté de façon significative,
la forte présence du sanglier sur notre

territoire n’y est pas étrangère ; un sanglier qui
trouble trop souvent l’esprit des chasseurs. 

Malheureusement, le petit gibier continue à se
raréfier : lapins, lièvres, faisans, et perdrix
notamment. Nous avons une présence plus
importante pour les oiseaux de passage : pigeons
et grives.

Le renard, le chevreuil et, bien sûr, le sanglier nous
font passer d’agréables moments en battue.

L’amicale remercie, une nouvelle fois, les
propriétaires terriens sans lesquels nous ne
pourrions pas pratiquer notre passion.

Mr Arnaud Méténier est le nouveau secrétaire de
l’amicale des chasseurs de la Toque. 

Le Président, Fabrice VÉNUAT

HURIEL au fil des siècles

L’association Huriel au fil des siècles, par ses
activités et ses publications, entend
contribuer à la mise en valeur du patrimoine

historique et culturel de la ville d’Huriel. Ce fut le
cas au cours de l’année 2019 avec la création du
jeu « Pépit », le transfert des sarcophages dans
l’église, les visites commentées du donjon pour
plusieurs groupes, la participation au forum des
associations, aux journées du patrimoine, la
causerie sur le patois local, la sortie du bulletin 
n°3 essentiellement consacré à Jean 1er de Brosse,
sans oublier les travaux de recherches entrepris
par plusieurs membres, qui feront l’objet de
publications ultérieures. Mais l’évènement le plus
attendu par les adhérents (47 à ce jour) fut la mise
à disposition par la municipalité de la tourelle
jouxtant le donjon comme local propre à
l’association, en décembre. En plus de permettre
la tenue de réunions, ce lieu servira à la
constitution d’un fonds d’archives et d’une
bibliothèque historique.

Pour 2020, l’association envisage deux
conférences, des sorties réservées aux adhérents,
l’accueil de sociétés historiques qui en ont fait la
demande, la parution d’un nouveau bulletin et la
participation aux Journées du Patrimoine.

Le président et les membres du bureau de
l’association remercient toutes les personnes qui
portent intérêt à ses activités, ainsi que le conseil
municipal.

Bernard DUPLAIX - Président de l’association
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AMICALE Laïque

Comme chaque année, l’Amicale Laïque a poursuivi ses diverses
activités avec et pour les élèves de l’école primaire.

Au printemps, nous avons réédité notre second carnaboum avec les élèves
de l’école primaire et de la maternelle. Il a débuté par la déambulation de tous
les participants dans les rues du bourg, avant le défilé sur scène des enfants
costumés. 3 enfants ont été récompensés pour l’originalité ou l’imagination
créative de leur costume et ont reçu chacun un bon d’achat de 15€ dans une
enseigne de jouets.

Pour le 1er mai, comme les années précédentes, la vente du traditionnel
muguet a très bien marché puisque nous avons vendu la totalité des
bouquets, ramassés et confectionnés par les membres de l’amicale. Nous
remercions d’ailleurs l’ensemble des Huriéloises et Huriélois qui se sont
prêtés au jeu, en s’arrêtant sur notre stand installé dans la Grand’rue, juste
devant la boulangerie.

Enfin, l’année scolaire s’est terminée avec la traditionnelle kermesse qui s’est
déroulée contrairement aux années précédentes, dans l’enceinte même de
l’école.

Malgré une météo caniculaire, et après beaucoup de doutes et d’hésitations,
cette soirée a été une vraie réussite tant sur le plan financier que festif.

Malgré les doutes et les critiques de certains parents quant au maintien de la
soirée compte tenu de cette météo très chaude, tout a été mis en œuvre pour
que tout se passe pour le mieux grâce au soutien des professeurs, de la mairie
et de quelques parents venus nous aider dès le matin.

D’ailleurs, tous les participants ont semble-t-il passé un très bon moment et
la soirée a été une grande réussite. Certainement parce que l’école est
vraiment le lieu symbolique pour la fête de fin d’année.

Nous avons pu offrir cette année encore, une calculatrice à chaque élève de
CM2, adaptée au collège afin de les aider à bien aborder le passage en 6ème.

Enfin, avant de passer à 2020, la tombola de noël a clôturé l’année. Encore
une fois, cela a été une bonne réussite. Le tirage au sort, effectué lors de la
venue du père Noël à l’école primaire, a permis de récompenser un(e) élève
de chacune des sept classes avec un panier garni (comprenant des produits
culinaires festifs de producteurs locaux) ainsi qu’un gagnant supplémentaire
parmi l’ensemble des élèves, avec le gain d’une enceinte connectée comme
lot principal.

Un petit bonus s’est rajouté cette année. Pour bien symboliser Noël, chaque
enfant de l’école primaire, soit plus de 160, s’est vu offert par l’amicale laïque
un petit livre adapté à l’âge de chacun.

Avec les fonds récupérés grâce à toutes ces activités, l’Amicale Laïque a
donné cette année encore à l’école primaire la somme de 3 000€ ; la moitié
de cette somme ayant pour but d’aider à la création de projets
pédagogiques, comme ceux imaginés par les professeurs sur l’année
2018/2019.

Nous remercions aussi la municipalité pour son soutien financier et
logistique, ainsi que les professeurs de l’école primaire pour leur
collaboration dans nos actions.

Et nous faisons appel aux bonnes volontés, désirant s’impliquer dans
l’amicale, pour venir nous aider. L’an prochain, une bonne partie des
membres du bureau va nous quitter car leurs enfants ne seront plus
scolarisés en primaire. Il va donc falloir que des parents prennent le relais
pour assurer la survie de l’amicale, car sans renouvellement, tout s’arrêtera,
et ce sont les enfants qui en subiront les conséquences. Sans notre aide
financière et humaine, certaines activités ou projets (voyages, kermesse…)
ne pourront plus se faire. Donc on vous attend… 

Sylvain DUPLOMB, Président Amicale Laïque.

Pour l’année 2019-2020, l’Ecole totalisait 69
élèves inscrits en cours individuel ou en
ensemble, encadrés par 7 professeurs. Des

cours de solfège, piano, violoncelle, guitare,
batterie, flûte traversière, accordéon diatonique,
chant, ainsi que l’éveil et la découverte pour les plus
jeunes ont été dispensés.

Malheureusement, l’épidémie a mis fin
prématurément à l’année et n’a pas permis de
présenter l’audition de fin d’année. Comme pour
tout un chacun, cette période a été difficile à
traverser pour l’association. Le conseil
d’Administration remercie les institutions, les
professeurs et les élèves qui ont contribué à la vie
de l’association en cette année particulière.

L’année 2020-2021 verra arriver des nouveaux
professeurs et le retour de l’enseignement de la
cornemuse.

Pour une reprise la plus sereine possible, un
protocole sanitaire sera mis en place.

EMAPH

BAILAR el tango

Suite au changement de bureau et à la nouvelle
organisation, l’association Bailar el Tango
poursuit ses activités avec de nouveaux

adhérents dans une ambiance conviviale.

Nous vous invitons à venir découvrir la pratique du
tango Argentin préconisé upour l’entretien de votre
potentiel physique et mental sous l’œil attentif et
patient de notre professeure Isabelle formée à
l’université de Buenos Aires (Argentine).

Cette danse élégante et instinctive évoque avant
tout la sensualité et la fluidité des corps par la
complicité des deux danseurs.

Les cours se déroulent tous les mardis (hors
vacances scolaires) à la salle des fêtes d’Huriel de
20h30 à 22h. 

Nous remercions la municipalité pour son soutien
financier et logistique ainsi que notre professeure.

Notre objectif : faire partager notre passion
pour cette danse latino.

Pour l’association son président : 
Claude BOURDUT - 06 77 76 17 17
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Après un début d’année animé par les changements dans le
bureau et le remplacement de la présidente Isabelle
François par son fils Julien François, les compétitions par

équipe ont repris.

Depuis le début de l’année, le VHCT est reparti avec ses trois
équipes masculines engagées lors de la coupe des vendanges.

L’équipe 3 a terminé dernière de sa poule et descend en 5ème série.

L’équipe 2 a brillé et se classe 2ème suite à une très belle
compétition.

L’équipe 1 a signé un sans-faute qui lui permettra d’accéder à la
Super-Série départementale la saison prochaine. Elle s’est qualifiée
en demi-finale mais s’est malheureusement inclinée face à une très
belle équipe de Saint Pourçain.

En +35 ans, deux équipes masculines étaient engagées, après de
beaux parcours respectifs, l’équipe 1 se classe à la 4ème place dans
une poule relevée après 2 victoires et 3 défaites.

L’équipe 2 après 2 défaites,1 nul et 1 victoire se classe quant à elle
3ème.

De bons parcours donc pour le petit club que constitue le VHCT et
ses 39 licenciés, un état d’esprit toujours irréprochable anime les
joueurs qui ne sont pas seulement des compétiteurs mais aussi des
amis pour la plupart. La convivialité qui règne au sein du club peut
faire de nombreux envieux et les résultats qui suivent sont
d’autant plus salvateurs pour ce groupe.

Au programme de 2020, le tournoi interne qui débutera le 1er mars
et s’est terminé lors de l’Assemblée Générale le 19 juin 2020 à 19h
à Vallon-en-Sully.

Les compétitions par équipes reprendront également avec la
participation de trois équipes pour les championnats d’été par
équipes. L’équipe 1 jouera pour la première fois en régionale dans
cette compétition, nous communiquerons sur la page facebook du
club « Vallon Huriel Chazemais Tennis » le programme de ces
rencontres. N’hésitez pas à nous suivre.

Enfin, un dernier point sera au programme de 2020, le club
souhaite remonter une école de tennis sur ses deux principaux
sites Huriel et Vallon. Une communication auprès des écoles et des
municipalités sera prévue à cet effet.

Pour plus d’informations, veuillez contacter notre
nouveau président Julien FRANÇOIS au 06 22 21 88 56

VHCT : Vallon Huriel Chazemais Tennis
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L’équipe 1 lors de sa demi-finale perdue face au Saint-Pourçain 
Olympique Tennis 1 le 12/11/2019

Le COS (Comité des Œuvres Sociales d’HURIEL) est une
association régie par la Loi du 1er juillet 1901 et le décret du
1er août 1901. Elle a pour but de favoriser le développement

d’actions sociales, de solidarité, d’accueil, d’animations et de
loisirs dans la commune. Elle permet également de contribuer
aux œuvres sociales de la commune et de participer aux actions
collectives des associations locales, par tous les moyens qu’elle
jugera utile et qu’elle sera en capacité de mettre en œuvre. Le
siège social de l’association est fixé à la Mairie d’HURIEL. 

Manifestations 2019
La soirée CABARET (organisée le 12/10/2019), riche de son originalité, est à l’honneur pour l’année 2019, et représente une belle réussite
pour les membres du COS et notamment pour sa Présidente Samantha BOUTET, chef d’orchestre de l’événement. La soirée a été réussie,
le spectacle, magnifique, original, et très apprécié, ainsi que le repas. Le duo de transformistes « Les Talons résille » était également
enchanté et précise « que le public était chaleureux et a bien joué le jeu ». 

Faute d’inscription de participant, une journée au LABYRINTHE GEANT DE GUERET n’a pas pu être maintenue (juin 2019). Le COS
d’HURIEL a participé à la tenue de la buvette à l’occasion du concert de Johnny HALLYDAY (août 2019). Comme chaque année, le COS
d’HURIEL organise et anime (en collaboration avec le CCAS) le repas des anciens, manifestation attendue et appréciée de nos aînés. Le
24/11/2019, 216 personnes se sont retrouvées dans la salle des fêtes. A cette occasion, les doyens du repas, nés en 1924, Jacqueline
CONTAMINE et Roger DUPEYRAT, ont reçu un présent des mains du Maire. Le repas était accompagné en musique par l’orchestre de
Julien BRAVY. 

Toutes les personnes volontaires et désireuses de nous rejoindre, seront les bienvenues. 
Prendre contact au : 06 75 81 82 81

COS



« La retraite c’est la santé, 
faire du sport c’est la conserver »

Affiliée à la Fédération Française de la Retraite
Sportive (FFRS) notre association forte de ses
206 adhérents se porte bien. La RSPH propose

tout au long de la semaine des activités permettant de maintenir ou d’améliorer
la forme physique et intellectuelle, de préserver son capital santé, sans esprit de
compétition, dans la convivialité et la bonne humeur, et de maintenir un lien social
pour éviter l’isolement.

Les différentes activités :
Activités dansées : de 17h à 18h30 le mercredi à la salle des fêtes
Activ’mémoire : jeudi matin à la salle des fêtes
Aquagym : avec le club de Montluçon au centre nautique de la Loue
Badminton : lundi à 16h30 et vendredi 14h au gymnase
Cyclotourisme : deux sorties lundi et vendredi après-midi
Jeux et loisirs : mercredi après-midi à la Maison du Temps Libre (jeux de société,
cartes, etc)
Maintien en forme : mercredi matin et vendredi après-midi au gymnase
Marche nordique : lundi après-midi
Mémoire en éveil : mardi matin à la Maison du Temps Libre
Pétanque : mercredi et vendredi après-midi selon la saison au stade d’Huriel ou
au boulodrome Christian Fazzino de Montluçon
Randonnées pédestres, marches et promenades : selon les capacités de
chacun, le mardi et le jeudi après-midi. Une randonnée à la journée un lundi par
mois avec repas tiré du sac
Swin golf : jeudi après-midi au stade d’Huriel
Tennis de table : mardi de 17h à 19h au gymnase 
Tir à l’arc : lundi et vendredi après-midi au gymnase

Les activités de loisirs :
Ce sont des moments partagés chaleureux et conviviaux, galette des rois, sortie
restaurant, séjour randonnées et tourisme, sortie raquettes, thé dansant, bowling,
excursions, pique-nique, divertissements, …

La Retraite Sportive s’adresse à toutes les personnes de plus de 
50 ans qui ont envie de bouger et besoin de convivialité. 

Si nos activités vous intéressent, venez nous rejoindre, prenez
contact :
Présidente : Liliane RENAUDET : 04 70 06 44 18
Secrétaire : Paul BOUDONNAT : 04 70 64 25 96 

VIE ASSOCIATIVE
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RETRAITE SPORTIVE 
en Pays d’Huriel (RSPH)

Galette 2020Barbaste 2019

MAM

Une belle année écoulée pour les
assistantes maternelles de la MAM.

De nombreuses aventures, beaucoup
d'activités manuelles, de balades, de
déguisements...

Malgré la difficulté des travaux et les
désagréments liés au bruit, nos loulous ont
réussi à faire de belles siestes (ils sont trop
forts) !!!!

Cette année en plus de la soirée dansante du
mois de février (qui a été une belle réussite), la
MAM a organisé en novembre sa première
brocante puériculture à la salle des fêtes
d'Huriel. Pour une première, nous pouvons être
satisfaites (la salle était pleine).

Nous tenions à remercier tous les participants
autant pour la soirée que pour la brocante de
leur soutien, car tout l'argent récolté nous
permet de faire des achats pour les enfants
(jeux, matériel pour les activités, nouveaux
meubles...).
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L’effectif de la saison 2019-2020, qui s’est arrêtée en mars afin
de préserver la santé de tous, est en légère hausse puisque le
club dénombre 148 licenciés.

Ils sont répartis de la façon suivante :
- deux équipes séniors, une en troisième division de district qui se classe

troisième et une en cinquième division de district qui se classe septième,
- Une équipe U15 en troisième division de district,
- Une équipe U13 en troisième division de district,
- Des débutants de 7 à 11 ans.

L’équipe première, sous la houlette d’Adrien Robillard, pouvait prétendre disputer
l’accession à la division supérieure. Malgré un effectif restreint, l’équipe seconde
se maintient en milieu de tableau. Les équipes jeunes n’ont disputé qu’un seul
match de championnat, le début de saison servant de brassage, et les débutants
très peu de plateaux. Le club compte un nouvel éducateur ayant suivi une
formation pour encadrer une équipe U15. Les finances sont saines.

Les objectifs de la saison prochaine sont l’augmentation de l’effectif, le
renforcement des éducateurs jeunes, la création d’une équipe U16 pour
continuer à faire évoluer et stabiliser le club.

Je remercie l’ensemble des éducateurs, dirigeants, arbitres qui tout au long de la
saison donnent de leurs temps pour que vive l’USTH et qu’Huriel soit représentée
sur les terrains du département. Je remercie également la municipalité et le
personnel communal, pour la mise à disposition, l’entretien des locaux, terrains
et la subvention, les sponsors du club.

Suite à l’assemblée générale, j’ai quitté la présidence du club et souhaite à
Monsieur David Manrine et à son équipe des victoires et que le football continue
de vivre à HURIEL.

Sportivement, Jean Louis LÉPINEUX, président

UNION SPORTIVE de la Toque

U7

U8 et U9

BLABLASPORTS

Dans une ambiance conviviale, BLABLA SPORT HURIEL vous
propose différents cours afin de vous maintenir en forme
olympique ! 

Envie d’un cours cardio et rythmé, alors le dynamique CAF (Cuisse
Abdos Fessiers) est fait pour toi ! Si au contraire, tu es plutôt sport
calme qui travaille les muscles en profondeur, alors nous te
proposons un cours de Yoga Pilates.

Nous vous donnons rendez-vous dans la salle annexe du
gymnase d’Huriel les mercredis et/ou samedis. 

Voici le numéro de téléphone où les futurs adhérents
peuvent nous joindre : 06 23 31 32 32 

Les Troubl'Fêtes ont vécu une belle année 2019. Les
musiciens ont voyagé cette année encore : de nouvelles
destinations, dans le Cantal ou le Puy de Dôme

Quelques incursions dans la Creuse et l'Indre pour le plus
grand plaisir des spectateurs. Comme lors de leur escale
aveyronnaise à Saint Côme d’Olt. Le répertoire toujours
aussi festif et la bonne humeur des « Bleus et Roses » font
mouche.

L’association a assuré une trentaine de prestations en 2019.
Les Troubl'Fêtes ont voyagé, mais n'ont pas oublié pour
autant leurs communes. Le programme de cette année
annonce de nouvelles destinations. De quoi diffuser le plaisir
de la musique « bourbonnaise » ! L’agenda est déjà bien
rempli et il réserve de très belles animations !

Vous pouvez retrouver toutes les informations sur les
Troubl'fêtes sur notre site internet : www.troubl’fetes-
d916.fr. Et notre page Facebook vous permettra de connaître
toutes nos actualités musicales, des photos et une mine
d’informations.

Après 12 ans sous le logo des Troubl'Fêtes, Les Enfants de La
Toque et leurs camarades domératois sont encore bien dans
l'air du temps. Venez donc les rejoindre pour goûter vous
aussi au plaisir de la musique, du spectacle et de la passion
partagée.

A bientôt, ici ou ailleurs…

LES ENFANTS de la Toque



GROUPEMENT CULTURE ET LOISIRS d’Huriel
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Encadré par des animateurs bénévoles et dans une
ambiance très conviviale, le G.C.L.H ( Groupement
Culture et Loisirs d’Huriel, association créée en 1984 )

propose 12 activités à une centaine d’adhérents. Ces ateliers
s’adressent à tous, que vous soyez débutant ou non. 

« La bidouille » : Ne jetez plus, venez réparer en collectif et dans
la bonne humeur vos appareils ou objets défectueux, c’est bon
pour la planète !

Informatique : Prise en main, utilisation des logiciels de base.

Couture : Création, confection, utilisation des machines.

Mosaïque : Création d’objets originaux.

Tricot, crochet, point de croix (TCP) : Création de vêtements et
d’objets de décoration. Le tricot est devenu une activité tendance
aux multiples bienfaits, on parle de tricot-thérapie.

Atelier peinture : Dessin, fusain, peinture à l’huile sur toile.

Peinture sur soie : Création d’objets et d’accessoires décoratifs
uniques.

Cinéma : Gestion des projections de films numériques à Huriel sur
grand écran. 

Chorale (FaSiLaToque) : Apprentissage, répétitions, concerts
publics sous la direction d’Olga Burova van der Jadt. Découvrez les
bienfaits du chant et libérez votre voix !

« Causerie en Anglais » : Venez vous familiariser avec la langue
de Shakespeare.

Relaxologie : Apprentissage des techniques de relaxation.

Initiation à la self défense : Apprendre à se maitriser, techniques
de base (ouverture 09/2020)

Les ateliers participent au fonctionnement de l’association et à
l’animation du village :
- Exposition vente des ateliers en Novembre à l’école Antoine

Pizon et au marché de Noël d’Huriel.
- Projection d’un film récent par mois, 500 entrées dans les 6

derniers mois, ceci grâce également à la participation de la
commune. 

- La chorale s’est produite pour un concert de Noël dans l’église
Notre Dame d’Huriel en Décembre, mais également à Domérat en
Novembre et Décembre.

Enfin, le GCLH est un membre actif du Forum des Associations,
organisé par la commune, pour la promotion et le développement
du milieu associatif.

Lieux d’activités :
MAISON DES ASSOCIATIONS
7 rue des Vignes - 03380 Huriel
• « La Bidouille » : lundi de 14h à 16h
• Informatique : lundi de 17h à 19h
• Couture : mercredi de 14h à 17h
• Mosaïque : samedi de 14h à 17h
• TCP : jeudi de 14h à 17h
• Atelier peinture : mardi de 16h30 à 18h30 - jeudi de 17h30 à

19h30.
• Peinture sur soie : jeudi de 14h à 17h
• « Causerie en anglais » : mardi de 15h à 16h - mercredi de

17h15 à 18h15

SALLE DES FÊTES
• Cinéma : vendredi à 20h30 1 fois par mois

MAISON DU TEMPS LIBRE
39 rue des remparts 03380 huriel 
(dans l’ancienne chapelle)
• Chorale : vendredi de 19h30 à 21h30 
• Relaxologie : mardi de 18h à 19h - 

mercredi de 9h à 10h

ANNEXE DU GYMNASE
rue du Moulin de Lyon 03380 Huriel
• Initiation self défense : mardi de 19h15 à 21h et vendredi de

19h15 à 21h.

Renseignements : 
7 rue des Vignes 03380 Huriel
04 70 06 43 73 (répondeur) ou 06 50 28 74 29
Mail : gtoque@sfr.fr
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ÉTAT civil 2019
7 mariages :
Monsieur DEMIRCAN Ibrahim et Madame
BULGAN Filiz le 23 mars 2019.

Monsieur MARTIN Benoit et Madame
RISSO Virginie le 20 avril 2019.

Monsieur ESPINASSE Dominique et
Madame GRAFFION Cathy le 18 mai
2019.

Monsieur THEVENET Loic et Madame
MIAN Caroline le 22 juin 2019.

Monsieur MEZIERE Clément et Madame
CHAMPETIER Aurélie le 6 juillet 2019.

Monsieur CHEVALLIER Fabien et Madame
BECART PERRIER Magali le 27 juillet 2019.

Monsieur BATHIER Cyril et Madame
DUMONT Sylvie le 14 septembre 2019.

30 naissances
Maxime RONDIER 04.01.2019 ; Carla
MOLIMARD AVOGADRI 08.01.2019 ;
Norenzo SAVARIN 27.01.2019 ; Rayane
CHERGUI 31.01.2019 ; Lucas VAZ
01.02.2019 ; Tyméo MELOUX 11.02.2019 ;
Tiago LODDE LEMAN 11.02.2019 ;
Louane DEVIMEUX 16.02.2019 ; Soline
GEIB 13.04.2019 ; Ruben FERREIRA
17.04.2019 ; Armand BACQUET
22.05.2019 ; Leandro ARENA 25.05.2019 ;
Aëlyne TERZI 16.06.2019 ; Nathis LE
GOUX 27.06.2019 ; Charline ROUCHE
02.07.2019 ; Malou MANTION 04.07.2019 ;
Tyliano HENRIQUES 05.07.2019 ; Aissa
GORA 10.07.2019 ; Léana AUBRUN
15.08.2019 ; Esra MOUSSA 19.08.2019 ;
Ashley DUFAIX 13.09.2019 ; Yanis
MOREAU 26.09.2019 ; Léanne LEGARE
10.10.2019 ; Louis DINDAULT 02.11.2019 ;
Jonas BIEREL 11.11.2019 ; Kayden
SCHARTIER 13.11.2019 ; Louane
AVIGNON 19.11.2019 ; Milan BASSO
12.12.2019 ; Louenzo SAGNEZ
18.12.2019 ; Téo LEROUX 19.12.2019

26 décès
AUFRERE Guy, AUVITY André, BAILLOT
Michel, BASSOT Pierre, BERNARD Marie-
Pierre, CAPPELLO Patrick, CHABRIDON
Roger, CHEMINEAU Simone, COUTURIER
Michelle, DETHOOR Yvon, DULSKI Eduard,
DUPLAIX Simonne, FARDINI Malika, FUSY
René, GEORGE Philippe, GILLET Pascal,
GOUTTEBROZE Jean-Paul, GRANDJEAN
Adrien, GRIMAUD Marcel, LAFORET
Didier, LAVERGE Marie, MANOUX Nicole,
MARCHAND Yvonne, PROVOST Pascal,
ROUSSY Alain, SMIRNOW Serge

DÉPÔT SAUVAGE de déchets

Tout dépôt sauvage (dépôt d’ordures, quel qu’en soit la nature ou le volume,
en un lieu où il ne devrait pas être) de déchets et épaves sont interdits sur
l’espace public et sur le terrain d’autrui. Cet acte est source de pollution des

sols, des eaux, de l’air et de dégradation des paysages. Outre le fait qu’il provoque
des nuisances visuelles et olfactives, il représente également une menace quant au
risque d’incendie, de blessure et d’intoxication.

C’est un acte d’incivisme et il est interdit depuis la loi du 15 juillet 1975, mais il fait,
hélas, toujours partie de notre paysage.

Pour toutes ces raisons, les déchets, selon leur nature, doivent être déposés soit en
déchetterie, soit dans une poubelle, soit utilisés en paillage ou en compost.

Selon le code pénal, repris par le code de l’environnement, les peines encourues
dépendent de plusieurs paramètres tels que le fait d’être un particulier ou un
professionnel, ou d’être à pied ou motorisé. Elles peuvent aller de 68€ à 1 500€ 
(3 000€ en cas de récidive) et de 2 ans d’emprisonnement et/ou 75 000€ pour un
professionnel.

Depuis le 01/07/2020, notre commune d’HURIEL
a le plaisir d’accueillir un nouveau Boucher.
Pourquoi « Mamie ROSINA » ? Il s’agit d’un 

« hommage à ma grand-mère maternelle », nous confie,
émue, Madame NOLLET, la gérante du magasin. 

Monsieur NOLLET a 30 ans d’expérience dans le domaine de la boucherie.
Originaire d’une commune voisine, le couple a toujours souhaité revenir
s’installer dans la région, lorsque l’occasion se présenterait. C’est donc avec
plaisir que nous leur souhaitons la bienvenue et que nous pouvons déguster,
entre autres, de la charcuterie régionale, de la viande bovine de race Charolaise,
ainsi que de nombreux produits, tous plus appétissants les uns que les autres.
Des denrées de première nécessité sont également en vente sur place (épicerie). 

Alors à vos papilles ! 

Horaires d’ouverture : du mardi au samedi de 8h à 12h30 et de
15h30 à 19h - 15 Grand rue 03380 HURIEL - Tél. 04 43 01 11 06

BOUCHERIE

TARIFS Salle des Fêtes

Gratuit pour le collège

Tarif pour une VENTE-EXPOSITION 200 €

Caution de mise à disposition de la sonorisation, 
de l’écran de cinéma (sauf pour le collège et les écoles) 
de la cuisine et de la vaisselle 300 € 

Aucune caution n’est demandée aux sociétés locales 

                                 Habitants       Sociétés          Autres        Professionnels restauration
                             d’Huriel          locales        locataires         Locaux            Extérieurs
SALLE                          160 €               100 €                300 €                400 €                    550 €

CUISINE + 
VAISSELLE                   

60 €                 60 €                  60 €
                  

60 €
                      

60 €

Prolongation 
dimanche                    

60 €                 60 €                  60 €                   60 €                      60 €
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Le bâtiment actuel de la mairie a été créé à la suite d’une demande de permis de construire acceptée le 10 décembre 1968 et
comportait seulement 2 logements au 1er étage. Celle-ci ne possédait pas encore les 2 ailes de l’hôtel des Postes et la perception,
dont l’autorisation a été obtenue le 2 Août 1972. Elle a permis de rajouter 2 logements supplémentaires.

En 2019, le projet de rénovation globale de la mairie comprenant l’isolation des façades extérieures, le remplacement des menuiseries et
l’aménagement de son environnement a été lancé dans un double objectif : 
- permettre des économies énergétiques pour l’ensemble du bâtiment
- harmoniser l’architecture de la mairie avec celle du donjon de la Toque et remettre celle-ci au cœur du bourg.

La place de la Toque a été aménagée de façon à la rendre accessible à tous ; une halle et des gradins offriront un cadre agréable pour les
futures manifestations. 

Il est à noter que le Cèdre centenaire est toujours au sommet de sa forme et observe toujours la place du haut de ses branches
bienveillantes !

AMÉNAGEMENT de la place et de la mairie

Mairie années 60 Mairie années 70 Mairie actuelle

Suite à une année 2019 particulièrement marquée par des
feux d’espaces naturels dans le département de l’Allier, les
sapeurs-pompiers de l’Allier proposent 11 actions de

prévention. Elles permettent de limiter l’impact de la lutte contre
les feux d’espaces naturels sur la capacité opérationnelle du SDIS,
leur permettant ainsi d’assurer toutes les autres missions qui leur
sont dévolues.

Les actions de prévention sont les suivantes :
- Eloigner les éléments inflammables des barbecues,
- Proscrire le brûlage des déchets de parcs et jardins en les

emmenant à la déchetterie,
- Eviter l’usage du feu dans les loisirs,
- Limiter les travaux avec sources d’étincelles (désherbage

thermique, tonte de la pelouse, meulage, soudage…),
- Ne pas jeter de mégot (ou allumette) dans la nature et ne

pas fumer en forêt,

- Equiper d’extincteur à poudre au moins, chaque engin
agricole et le faire contrôler régulièrement,

- Maintenir et nettoyer régulièrement chaque engin agricole,
- Segmenter les stockages en stockant la paille et/ou le

fourrage à différents endroits,
- Eviter l’écobuage et le brûlage des déchets végétaux dont la

pratique est strictement encadrée par l’arrêté préfectoral
n°3085/2008 du 28 juillet 2008,

- Déchaumer en lisière de récolte,
- Créer un coupe-feu autour des bâtiments, par déchaumage

ou autre bande minérale empêchera le feu de se propager.

En cas d’incendie, appeler le 18 ! Préciser la localisation exacte et
les accès.

Retrouver le SDIS 03 sur les réseaux sociaux : 
Facebook : @SDIS03 / Instagram : sdis@03
Site internet : www.sdis03.fr / Twitter : @SDIS_03

CAMPAGNE DE PRÉVENTION des feux d’espaces naturels



La maison de santé « La Toque » a ouvert
ses portes cet été et accueille deux
médecins, deux kinésithérapeutes, et

quatre infirmières. L’ambulancier, Monsieur
SIMON, est installé à proximité.

Docteur Manon MOUYER
Médécine Générale - 04.70.03.04.55
https://www.doctolib.fr

Docteur Christian QUACH
Médécine Générale - 04.70.03.04.55
https://www.doctolib.fr

Charlène DICKINSON
Kinésithérapeute - 04.43.01.69.83

Charles-Edouard DHERMENT
Kinésithérapeute - 04.43.01.69.83

Philippe SIMON
Ambulancier -
04.70.28.60.60
06.08.80.53.06

4 Infirmières 
04.70.28.64.47 /
06.82.90.61.01

ZONE Médicale
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Christian QUACH Manon MOUYER

Philippe SIMON

Charles Edouard
DHERMENT

Charlene DICKINSON
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Une période difficile marquée 
par la solidarité et l’entraide

Actions en faveur des personnes vulnérables :

Au sein de la mairie, M. Jean-Elie Chabrol a initié et coordonné la mise en place
d’actions en faveur des personnes vulnérables. Celles qui s’étaient fait
connaître lors de la canicule de 2019 ont été contactées et un dispositif

d’entraide a été mis en place. Les personnes contactaient la mairie qui leur
transmettait le numéro de portable personnel de M. Chabrol. Suivant le lieu
d’habitation des demandeurs, ce dernier répartissait les tâches aux élus de la
commune. Au total, M. Chabrol a reçu 63 appels pour 48 personnes qui ont utilisé
ce service.

Si vous le souhaitez, vous pouvez vous rapprocher de la mairie pour vous
faire inscrire sur la liste des personnes à contacter en cas de contexte
sanitaire dégradé (épidémie, canicule), soit en téléphonant au 04 70 28 60 08,
soit en vous signalant par courriel : http://www.mairie-huriel.fr/contact/

Distribution de masques
La municipalité a organisé plusieurs distributions au fur et à mesure qu’elle a reçu les
masques du Département et de la Région.

Pour les habitants d'Huriel (adultes et enfants de plus de 15 ans) qui n'ont
pas encore récupéré les 2 masques offerts par le Département et/ou les 2
autres offerts par la Région, il est possible de venir les retirer à la mairie d'Huriel
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30, muni d'un justificatif de
domicile et d'une pièce d'identité. En outre, les demandeurs d'emploi et/ou
bénéficiaires du RSA d'Huriel bénéficient d’un masque supplémentaire offert par la
Préfecture ; il sera remis sur présentation d'une attestation. Pour toute information
complémentaire, contactez la mairie au 04 70 28 60 08.

Actions au sein des établissements scolaires :
Dès le jeudi 26 mars 2020, la commune d’Huriel a répondu présente à l’appel conjoint
de la DDSPP (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations) et de l’Éducation Nationale afin d’offrir et de renforcer un service
d’accueil pour les enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise
sanitaire du COVID-19, soit 16 enfants de 3 à 11 ans, en mettant en place, dans
l’urgence, une solution de garde fiable adaptée aux plages horaires du service de
garde : les temps scolaire et périscolaire ont ainsi été élargis de 6h à 22h, week-end
compris. Les enfants concernés ont été accueillis dans les locaux de l’accueil
périscolaire et de l'école maternelle d’Huriel.

Au sein du Pôle Enfance, les animatrices et animateurs, les ATSEM, les agents de
service et d'entretien se sont fortement et immédiatement mobilisés. Tous les jours,
ils ont proposé aux enfants des animations créatives et sportives sur les temps
périscolaires. Ils ont également assuré la désinfection quotidienne des locaux. Deux
enseignantes volontaires de l’école maternelle d’Huriel et une de Désertines, ont
assuré l’accompagnement des enfants sur les temps scolaires.

Tout a été mis en œuvre par la commune pour garantir le respect des mesures de
prévention, notamment en matière de distanciation physique et de gestes barrière.

Lors des phases successives de sortie du confinement, toutes les hypothèses ont été
envisagées afin de permettre le retour du plus grand nombre possible d’élèves, dans
le respect des règles sanitaires. A partir du 11 mai, 81 élèves de maternelle et de
primaire ont repris le chemin de l’école puis, à compter du 22 juin, ils étaient 208 sur
un effectif total de 257 enfants pour l'année 2019/2020.

Le maire et le conseil municipal tiennent à remercier toutes les personnes qui
se sont mobilisées durant cette période particulièrement complexe et
anxiogène, sachant s’adapter aux multiples consignes et contraintes,
souvent dans l’urgence, et travailler en parfaite synergie pour assurer un
accueil de qualité au bénéfice des enfants et de leurs parents.

CRISE SANITAIRE du COVID-19 
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Au Camping L'alternatif, Sébastien vous accueille dans un cadre magique et naturel.
Situé à Huriel, au bord de l'étang et au bord de la rivière la Magieure dans la forêt, ce
camping réunit tous les codes de l'écologie : les toilettes sèches, les installations

solaires, la tonte de l'herbe faite par les ânes, sont notamment les installations mises en place
par Sébastien qui souhaite avant tout donner à la nature toute sa place.

De plus, afin de gagner en originalité, on peut trouver des logements atypiques tels que :
- Yourte - Chariot western - Tente marocaine - Tente suspendue dans les arbres... Ce qui fera
le bonheur de tous.

Sébastien a su réunir la nature et la convivialité en créant un petit cocon pour tous les amoureux de la nature. Afin d'apporter encore un
peu plus d'animation, Maïté a mis en place son bar associatif et culturel « le barbiturique » où, avec une adhésion de 1 euro, nous pourrons
nous rafraîchir avec des boissons locales.

Contact : Sébastien HAVARD - ecocampinglalternatif-auvergne-insolite.com - 07 69 12 14 35

PÉPIT est une chasse au
trésor qui se pratique en
extérieur (basée sur le

principe du géocaching*) : A
Huriel, un circuit a été tracé sur les
sentiers et les rues de la
commune. Dans le département,
plus d'une trentaine de missions
sont à accomplir et des centaines
de « pépites » à découvrir. Pour y
participer, il suffit de disposer d'un
smartphone et d'une bonne dose
de curiosité… Alors seul, en
famille ou entre amis, partez à
l’aventure ! 

*Le géocaching est un loisir qui consiste à
utiliser le GPS pour rechercher ou dissimuler
des « caches » ou des « géocaches », dans
divers endroits à travers une région. Une
géocache typique est constituée d’un petit
contenant étanche et résistant, comprenant
un registre des visites et parfois un ou
plusieurs « trésors », généralement des
objets sans valeur.

La Communauté de Communes du Pays
d’HURIEL a parmi ses compétences
celle de l’aménagement des zones

d’activités. Aujourd’hui, elle dispose de deux
zones viabilisées : une à HURIEL dénommée
« zone des RICHARDES » et une à LA
CHAPELAUDE appelée « zone de SOUVOL ». 

Pour la zone des RICHARDES, tous les lots
disponibles sont attribués et la modification
du SCOT et du Plan Local d’Urbanisme
devraient permettre de nouvelles construc-
tions dans l’avenir. 
Le S.C.O.T : Schéma de Cohérence Territoriale
est un document d’urbanisme français qui
détermine, à l’échelle de plusieurs com-
munes, un projet de territoire visant à mettre
en cohérence l’ensemble des politiques secto-
rielles, notamment en matière d’habitat, de
mobilité, d’aménagement commercial, d’en-
vironnement et de paysage. 
La zone des RICHARDES regroupe 7 lots au
total. Nous retrouvons les entreprises : 
- BATI ENERGY : M. FILLON associé à 

M. PROUST sont implantés depuis 6 ans
sur le terrain. Ils travaillent dans le
domaine de l’énergie renouvelable auprès
des particuliers, dans un rayon de 70 km. 

- BATI CONCEPT : Monsieur MUGLIA, tra-
vaille seul à la tête de son entreprise de tra-
vaux publics depuis 1997. Il est installé
dans la zone des RICHARDES depuis 2014. 

- M. RAMBAUD Jean-Luc : Cette entreprise
de fabrication de moules, modèles et
maquettes est située dans la zone depuis 17
ans (installation en 2003). Son chef d’entre-
prise travaille dans le domaine de l’industrie
métallurgie (fabrication de prototype),
auprès de clients sur le territoire national. 

- M. INDRUSIAK & ASSOCIES Gérant 
M. SIMONNET : Cette entreprise de deux
personnes, spécialisée dans le domaine
mécanique générale/usinage est implantée
depuis 7 ans sur le terrain. Le débouché est
local, dans un rayon proche de Montluçon. 

- Atelier de la Communauté de Communes
loué à M. DE FREITAS José : L’entreprise
familiale (père/fils) regroupe 3 personnes.
Elle est spécialisée dans la maçonnerie à
l’ancienne (taille et pose de pierres), instal-
lée depuis 3 ans maintenant. La rénovation
de bâtis anciens et l’aménagement de 
terrasses sont les activités principales,
dans un rayon de 50km maximum autour
d’HURIEL.

La zone DES RICHARDES accueille égale-
ment le Syndicat de Production des Eaux du
Cher et le Centre Technique de l’Équipement
du Conseil Départemental de l’Allier. 
Les panneaux de signalisations commandés
par la Communauté de Communes du Pays
d’Huriel vont prochainement être installés
pour permettre à cette zone d’être repérée
et identifiée de façon adaptée. 

INFORMATIONS

Huriel partenaire
DE PÉPIT 

La zone DES RICHARDES 

CAMPING L’ALTERNATIF 



Retour sur l’année 2019

Le centre social organise, en
collaboration avec la mairie d’Huriel,
l’accueil de loisirs sur les périodes des

vacances scolaires pour répondre et
proposer un service à toutes les familles.
Pour ce faire, un projet d’animations est
proposé pour chaque période avec une
thématique différente.
La période du 16 au 19 juillet 2019 a vu
l’organisation d’un nouveau mini-camp
inter-centres pour les 10-14 ans sur la base
de Sidiailles, avec comme partenaires les
mairies de Montluçon, Domérat et Huriel
dont Le groupe était composé d’enfants de
l’accueil de loisirs d’Huriel et de Prémilhat.
Un petit séjour riche en activités.
Notre organisation a été impactée par la
canicule qui a sévi, nous avons annulé
plusieurs activités qui se déroulaient à
l’extérieur de l’accueil de loisirs. Le centre
social a tout de suite proposé aux familles
d’intégrer les enfants en accueil de loisirs.
Tout a été mis en œuvre pour la sécurité et
le bien-être des enfants.

N’hésitez pas à contacter le service
animation du centre social au
04.70.51.10.73. Madame FURET Catherine
coordinatrice enfance jeunesse/référente
famille, complétera les informations pour les
inscriptions pendant les vacances scolaires.
Nous travaillons avec de nombreux
partenaires autour de divers projets : la
ludothèque itinérante de la Chapelaude 
« Au coin pour jouer » avec les rendez-vous
« Jouons ensemble » les mercredis après-
midi et les veillées. Des rencontres qui
permettent une vraie mixité sociale et un
partage intergénérationnel.
Les actions à destination des habitants et des
familles ont été développées afin de répondre
aux besoins et aux attentes du public. La
troisième édition des Martinusiennes s’est
déroulée le 21 septembre avec entre autres
une randonnée de 9 km et la découverte de
l’atelier de Mr PINON maître verrier. 
Le centre social est également porteur de
thématiques autour desquelles sont organi-
sées des actions « informations - prévention ».
Faire naître des analyses et des regards cri-
tiques constructifs sur des faits de société

pour sensibiliser, informer le public sur les
droits des femmes par exemple mais aussi
un café-rencontre sur l’alimentation.
Un nouveau rendez-vous a été organisé, 
le vendredi 11 octobre, avec comme
partenaire l’A.N.P.A.A 03, un café des
parents, intitulé «trésor de parents » : le nom
d’un jeu collaboratif. L’objectif étant d’aider
les parents d’enfants de dernière année
primaire et de collégiens à déterminer leur
place et leur rôle dans la prévention des
conduites addictives. Nous avons renouvelé
nos ateliers en familles, cuisine et art floral.
Les activités du rendez-vous « Thé actif »
pour adultes, ont fonctionné pendant toute
l’année 2019 avec plusieurs thématiques :
art floral, cuisine, cours d’anglais, tricot-
couture, jardinage.

Si vous souhaitez rejoindre le
groupe pour une plusieurs
activités, connaître le programme
de l’année 2020, vous pouvez
consulter notre site
(www.saintmartinien.centres-
sociaux@orange.fr) ou téléphoner
au service animation. 

INFORMATIONS
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CENTRE SOCIAL Saint-Martinien

Huriel VILLAGE D’ART ET D’HISTOIRE

Un parcours cyclable part actuellement du centre bourg d’Huriel et se
termine à l’aire de camping-cars d’Archignat : ces 6 km à travers notre
jolie campagne offrent d’ores et déjà l’occasion d’une belle balade, à vélo,

à pied ou même à cheval ! 

La communauté de communes a pour projet de prolonger cette liaison de 
12 Km, qui ira du camping d’Archignat au plan d’eau d’Herculat (dans la
commune de Treignat), d’une superficie de 18 hectares et offrant aux visiteurs une base de loisirs, des chemins de randonnée et un
camping. Un projet de baignade biologique sur une surface de 1000 m² y est actuellement en cours d’élaboration ; l’eau y serait
intégralement épurée par filtration et régénération biologique, sans chlore ni produits chimiques. 

A terme, c’est donc une belle randonnée qui offrira, outre un grand bol d’air et de nature au cœur de la campagne bourbonnaise,
l’opportunité de (re)découvrir le patrimoine local tel que le donjon de la Toque et l’église Notre Dame d’Huriel, l’église romane de Saint-
Pardoux et la Fontaine de Saint-Pierre dite Guérisseuse à Frontenat, ou encore le clocher carré de l’Eglise Saint-Gervais de Treignat ainsi
que le plan d’eau Herculat. 

La municipalité s’est engagée avec le département dans
l’opération cœur de Bourg. La démarche s’inscrit à partir
d’un diagnostic élaboré par les acteurs locaux et la

population à l’élaboration d’une stratégie de développement.

L’attractivité du centre Bourg est la résultante de 5 axes : 
Axe 1 - De la réhabilitation à la restructuration, vers une offre
attractive de l’habitat en centre Bourg
Axe 2 - Favoriser un développement économique, touristique et
commercial équilibré

Axe 3 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions
Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le
patrimoine
Axe 5 - Fournir l’accès aux équipements, aux services publics, à
l’offre culturelle et de loisirs

L’objectif de l’étude est de définir les priorités, de réaliser un
calendrier à court terme (3 - 5 ans) et de donner une estimation des
engagements financiers nécessaires.

UN PARCOURS CYCLABLE EN ÉVOLUTION entre Huriel et Archignat



1) Dispense d’autorisation pour les
constructions inférieures à 5 m² : 
Toutes constructions générant moins de 5 m² de
surface au sol (et moins de 12 mètres de hau-
teur) sont dispensées de toute formalité au titre
du code de l’urbanisme : il n’est nécessaire de
déposer ni permis de construire, ni déclaration
préalable. Toutefois, elles doivent respecter le
règlement du Plan Local d’urbanisme (PLU) en
vigueur.

2) Déclaration préalable 
de travaux : 
- Annexe à l’habitation : 
Toute construction de moins de 20 m² sera
soumise à déclaration préalable.

- Extensions de constructions existantes
entre 20 et 40 m² : 

Toutes extensions des constructions existantes
jusqu’à 40 m², à condition qu’elles se situent en
zone U du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et
qu’elles ne modifient pas les conditions de
recours à l’architecte (franchissement du seuil de
150 m²), sont soumises à déclaration préalable.

- Changement de destination : 
Une déclaration préalable est demandée dans le
cas d’un changement de destination d’un local
(par exemple transformation d’un local commer-
cial en local d’habitation) sans modification des
structures porteuses ou de la façade du bâtiment.

- Travaux modifiant l’aspect extérieur du
bâtiment : 

Une déclaration est obligatoire si vos travaux
modifient l’aspect initial du bâtiment. Les travaux
concernés peuvent être : 
- Le remplacement d’une porte ou d’une fenêtre

par un autre modèle,
- Le percement d’une nouvelle fenêtre et/ou porte,
- Le choix d’une nouvelle couleur de peinture pour

la façade.

- Edification de clôture : 
Les travaux d’édification de clôture sont soumis
à déclaration préalable uniquement dans le 

secteur « Site Patrimonial Remarquable » ancien-
nement Zone de Protection du Patrimoine
Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP). 
En ce qui concerne le reste du territoire de la
commune, les travaux d’édification de clôture
sont tenus de respecter le règlement du PLU.

- Piscine : 
La construction de piscine fixe de plus de 10 m²
et de moins de 100 m² sans couverture ou avec
une couverte modulable est soumise à
déclaration préalable.

3) Permis de construire : 
- Nouvelle construction : 
Toutes nouvelles constructions de maison indivi-
duelle ou ses annexes sont soumises à permis de
construire.
Lorsque la construction est située dans une zone
U du PLU, un permis de construire est nécessaire
si : 
- Les travaux ajoutent une surface de plancher

ou une emprise au sol supérieure à 40 m²
- Ou s’ils ajoutent entre 20 et 40 m² de surface de

plancher ou d’emprise au sol et ont pour effet
de porter la surface totale de la construction
au-delà de 150 m².

Un permis de construire est
exigé si les travaux ont pour
effet de modifier les structures
porteuses ou la façade du bâti-
ment, lorsque ces travaux s’ac-
compagnent d’un changement
de destination (par exemple :
transformation d’un local com-
mercial en local d’habitation).

- Piscine : 
La construction de piscine fixe qui
dispose d’une couverture modu-
lable d’une hauteur de plus de
1,80 mètre au-dessus du niveau
de l’eau est soumise à permis de
construire, il en est de même si la
piscine dispose d’une couverture
fixe de 2 mètres de haut.

4) Permis modificatif : 
Le permis modificatif concerne les modifications
apportées au projet initial telles que : 
- L’aspect extérieur du bâtiment (par exemple un

changement de façade),
- La réduction ou l’augmentation de l’emprise au

sol de la construction,
- Le changement de destination d’une partie des

locaux.
En revanche, lorsque les modifications sont plus
importantes (par exemple : changement profond
de l’implantation ou volume du projet) un nou-
veau permis de construire doit être déposé. 

5) Permis de démolir :
Le permis de démolir est exigé si la démolition se
situe en « Site Patrimonial Remarquable ».
Les imprimés sont à votre disposition
en mairie ou sur : www.services-
public.fr/formulaires/

Permanences urbanisme : 
- Lundi de 9h15 à 12h
- Mercredi de 14h à 16h
- Jeudi de 9h15 à 12h

INFORMATIONS
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AUTORISATIONS d’urbanisme

15 permis de construire ont été déposés dont : 7 maisons individuelles,
1 pour bâtiment agricole, 6 pour des constructions annexes, 1 bâtiment
professionnel. 34 déclarations préalables ont été présentées pour
divers travaux.

NOUVELLES CONSTRUCTIONS 
et demandes de travaux en 2019

Réduction de la surface nécessitant le recours à un architecte depuis le 1er mars 2017. Le décret n° 2016-1738 du
14 décembre 2016 fixe à 150 m² le seuil obligatoire de recours à un architecte à l’occasion de l’édification ou de la
modification des constructions à l’exception des constructions à usage agricole.
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BIBLIOTHÈQUE Municipale

Depuis 2 ans, la bibliothèque municipale mène
plusieurs actions en collaboration avec l'école
élémentaire. Cette année, Laetitia, la

responsable, Claudine et Pascale, bénévoles ont
présenté aux élèves de l'école maternelle des albums
et documentaires autour des contes. Les enfants se
sont montrés vivement intéressés. 

A l'école primaire, l'intervention s'est effectuée au niveau des CP
et CE1 afin que les élèves découvrent le rôle des bibliothécaires
ainsi que les différents ouvrages disponibles : albums, BD,
documentaires, romans jeunesse et adultes...

Ces informations avaient été présentées aux autres classes l'année
passée.

Chaque classe s'est ensuite rendue sur place à l'occasion du
passage du Bibliobus. Divisés en 3 groupes, les élèves ont pu
découvrir l'organisation du Bibliobus, le classement et les
différents ouvrages de la bibliothèque, emprunter des livres et,
enfin, ils ont assisté à une animation autour d'un « raconte tapis ».
Toutes ces activités ont suscité un vif intérêt de la part des enfants

qui ont pour la plupart émis le
souhait de revenir en tant
qu'adhérent afin d'emprunter des
livres mais aussi CD, DVD et jeux
que la bibliothèque met à leur
disposition.

A noter que le fond de la
bibliothèque s'enrichit régulièrement de nouveaux livres grâce au
budget alloué à cet effet et aussi aux prêts du Bibliobus. 

En outre, un coin internet vient d'être mis en route et 2 tablettes
sont mises à la disposition (sur place) des visiteurs pour avoir
accès à des sites mais aussi à des jeux. L'adhésion et l'utilisation
des tablettes sont gratuites.

Pour tout renseignement : 
OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
À PARTIR DU 1ER SEPTEMBRE :
Lundi de 15h à 17h / Mercredi de 14h30 à 17h
Samedi de 10h à 11h30
Tél. : 04 70 09 33 97

ATTENTION à l’Ambroisie

L’Ambroisie à feuilles d’armoise et l’Ambroisie trifide sont des
plantes invasives originaires d’Amérique du nord et capables
de se développer rapidement dans de nombreux milieux

(parcelles agricoles, bords de route, chantiers, friches, etc.).

Leur pollen, émis en fin d’été, provoque de fortes réactions
allergiques (rhinites, conjonctivite, urticaire, eczéma…) chez les
personnes sensibles (possibilité d’entraîner des aggravations de
l’asthme, chez des sujets déjà fragilisés). Cela cause un problème
majeur de Santé Publique. C’est également une menace pour
l’agriculture (pertes de rendement dans certaines cultures) et pour
la biodiversité (concurrence avec certains végétaux en bords de
cours d’eau). 

Une fois qu’un pied d’ambroisie est observé, il faut rapidement
l’éliminer car il est difficile de l’éradiquer une fois qu’il est installé.

Vous êtes un particulier ou une entreprise
privée :
Si des pieds d’ambroisie se trouvent sur votre terrain :

Vous êtes responsable : agissez vous-même immédiatement et
éliminez-la avant la floraison (généralement entre début août et
début octobre), s’il y a peu de plante, à l’aide de gants. 

Si vous ne pouvez pas procéder à l’arrachage vous-même,
faites appel à :

• une entreprise d’entretien d’espaces verts
• une association (souvent d’insertion)

réalisant ce type de travaux
• le coordinateur ambroisie de votre
département (La Mairie d’Huriel a signé une
convention avec le service de la FREDON 
« Fédération Régionale de Défense contre les
Organismes Nuisibles »).
https://ambroisie.fredon-aura.fr/

Si des pieds d’ambroisie se trouvent 
sur un terrain qui ne vous appartient pas : 

• informez votre Mairie ou le référent 
« ambroisie » territorial si un tel référent a
été nommé pour votre commune (Pour la
commune d’Huriel : 04 70 28 60 08, il s’agit
de Monsieur PIZON LABERGERIE Lionel
agent communal et Madame MARCHAND
Pauline conseillère municipale).



MAIRIE 
6, place de la Toque - Tél. 04 70 28 60 08
du lundi au vendredi : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
E-mail : mairie.huriel@wanadoo.fr / Site Internet : www.mairie-huriel.fr
Facebook : HurielAnimation / Instagram : www.instagram.com/hurielofficiel/

HURIEL ANIMATION
21 Grand’Rue - Tél. 04 70 02 04 10
Lundi : de 8h45 à 12h30 et de 14h à 15h
Mardi : de 8h45 à 12h30 et 13h30 à 16h15
Jeudi : de 8h45 à 12h30 et 13h30 à 17h
Vendredi : de 8h45 à 12h30 et 13h30 à 16h15

POINT INFO TOURISME
Communauté de Communes du Pays d’Huriel
6 rue des Calaubys - Tél. 06 33 47 55 03
E-mail : payshuriel.tourisme@gmail.com
Site Internet : www.cc-pays-huriel.com
Du lundi au vendredi : de 9h à 12h et 14h à 17h

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS D’HURIEL
6 rue des Calaubys - Tél. 04 70 28 60 22
Du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 14h à 17h (sauf vendredi à 16h)
E-mail : pays.huriel@wanadoo.fr
Site Internet : www.cc-pays-huriel.com

BANQUE POSTALE
4, place de la Toque
Lundi : de 13h30 à 16h30 / Mardi : de 9h à 12h
Mercredi, Jeudi et Vendredi : de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

SIVOM EAU ASSAINISSEMENT 
RIVE GAUCHE DU CHER
4, rue du Moulin de Lyon - Tél. 04 70 28 61 61
Du lundi au vendredi : de 8h à 12h 
et de 13h à 17h
E-mail : sivom.rg.cher@wanadoo.fr
Site internet : www.sivom-rivegaucheducher.fr

BIBLIOTHÈQUE
39, rue des Remparts - Maison du Temps Libre - Tél. 04 70 09 33 97
Lundi : 15h à 17h - Mercredi : 14h30 à 17h - Samedi : 10h à 11h30

MAISON DES SOLIDARITÉS DÉPARTEMENTALES
1, rue des Brênes - Tél. 04 70 34 16 85
Permanence de Mme ANDRE, assistante sociale, le mardi de 9h à 12h,
avec ou sans rendez-vous

PERMANENCE DU SERVICE DE L’URBANISME 
à la mairie :
lundi et jeudi : 9h15 - 12h / mardi : 14h - 16h

RESTO DU CŒUR
30, rue des Remparts - Tél. 04 70 28 61 95
Mercredi et vendredi de 8h30 à 12h
Chaque semaine en période d’hiver et tous les 15 jours en période d’été

GENDARMERIE NATIONALE
2 Grand’Rue - Tél. 04 70 28 60 06
Mercredi et samedi : de 14h à 18h

POINTS PROPRES (COLONNES DE TRI POUR LE VERRE)
Bourg : rue du Moulin de Lyon 
Lotissements : Pégaudé et Rio Giro - stade - salle des fêtes : que le verre
Villages : Beaumont - Courtioux - La Croze - Fleuriel - La Genebrière - Les
Farillats - Fareilles - Mandrant

MEDECIN DE GARDE 
04 70 48 57 87 - Le 15 étant réservé uniquement aux appels d’urgence

PHARMACIE DE GARDE 3915

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES « LA TOTOTTE » 
MSAP - 6, rue des Calaubys - Tél. 04 70 09 35 25 - Céline BOYER
Animations collectives les mardis et jeudis de 9h à 11h30 (annulées
jusqu’à nouvel ordre).
(Salle d’animation dans les mêmes locaux que le bureau du RAM).
Rendez-vous du mardi au vendredi selon les horaires d’ouverture de la MSAP

FRANCE SERVICES (ancienne MSAP)
6, rue des Calaubys - Tél. 04 70 09 33 25
Lundi : 8h30 à 12h - 14h à 17h
Mardi : 8h 30 à 12h - 14h à 17h
Mercredi : 8h30 à 12h - 14h à 17h
Jeudi : 8h30 à 12 h - 14h à 17h 
Vendredi : 8h30 à 12h - 14h à 17h
3 ordinateurs connectés à Internet sont en libre accès avec imprimantes
couleurs et scanners, accès à un fax et photocopieur pour vos démarches en lien
avec nos partenaires. Accompagnement possible pour l’utilisation du matériel
informatique

MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES 
« LES PETITS TOQUÉS »
5, place de la Toque - Tél. 04 43 01 12 94 - lespetitstoques03@gmail.com

PERMANENCES DES PARTENAIRES
ADIL Agence Départementale d’Information sur le logement de l’Allier : per-
manence le 2ème mardi de chaque mois de 9h30 à 11h30
Mission Locale : sur rendez-vous 2 jours par mois – 04 70 05 28 74
Domaine d’intervention : emploi, formation, santé, logement, mobilité,
accompagnement, social, différents dispositifs d’accompagnement. 
Objectifs : favoriser l’insertion professionnelle et sociale des jeunes de 16 à
25 ans.
Pôle Emploi : accompagnement dans les démarches en ligne (inscription,
actualisation, recherche d’offres d’emploi) 
Mutualité Sociale Agricole : sur rendez-vous en contactant la Maison de
services au public 
Caisse primaire d’assurance maladie : les mardis et jeudis de 10h à 12h
et de 14h à 16h30. Les lundis, mercredis et jeudis sur rendez-vous pour les
demandes plus complexes. Se faire connaître à la Maison de services au
public qui prendra le rendez-vous pour les usagers. Pas d’attente pour l’usa-
ger, réponse immédiate des suites données au dossier.
CARSAT - Caisse assurance retraite et santé au travail - accès et
démarches en ligne : http://www.carsat-auvergne.fr
CAF - Caisse d’allocations familiales - accès et démarche en ligne : caf.fr
Trésorerie : les mardis de 9h à 12h - règlements de factures des
collectivités locales (pas de terminal carte bancaire) - dépôt de
réclamation sur les factures - règlement des impôts (par chèque
uniquement).
Boutique de Gestion : aide et accompagnement à la création ou reprise
d’entreprise – sur rendez-vous au 04 70 35 78 39
CAUE : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement : 2ème

mardi de chaque mois de 9h30 à 11h30
PRIS : Point Rénovation info Service : 2ème mardi de chaque mois de 9h30
à 11h30 - amélioration de l’habitat privé, information sur les aides aux
travaux

Pour que votre déplacement soit efficace, pensez à vous munir de
vos identifiants, mots de passe, éventuellement carte vitale, CV,
selon les démarches que vous souhaitez effectuer. 
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Huriel Autrement - liste sans étiquette

La liste Huriel Autrement souhaite remercier chaleureusement les électrices et électeurs qui, à l’issue d’un premier mandat au
cours duquel nos élus se sont efforcés de répondre au mieux aux attentes des habitants, nous ont accordé une nouvelle fois
leur confiance pour un deuxième mandat, nous offrant d’être réélus, dès le premier tour, avec près de 60 % des voix.

Nous nous réjouissons que les Huriéloises et Huriélois, malgré une campagne délétère faîte d’attaques personnelles et de propos
mensongers de la part de l’opposition, aient su faire la part des choses. Les habitants se sont prononcés majoritairement en faveur
d’un programme constructif et proactif, élaboré dans un double objectif d’amélioration du bien vivre au sein de notre commune et
de développement de l’attractivité de notre belle cité. Notre équipe mettra tout en œuvre pour être à la hauteur de la confiance que
vous nous avez témoignée.

Il convient donc à présent de construire l’avenir d’Huriel et de ses habitants, de tous ses habitants, car le maire est l’élu de la
commune. En travaillant ensemble, en réunissant nos réflexions, nos aspirations, nous pourrons accomplir de grandes choses. A ce
propos, nous nous réjouissons de l’élection du président de la Communauté de Communes parmi nos rangs.

De même les employés communaux, de par leurs fonctions, occupent des places fondamentales et ont un rôle essentiel à jouer, tant
du point de vue administratif que de l’entretien de notre commune, de manière à offrir à ses habitants et aux visiteurs de passage
la plus belle et accueillante image possible de notre commune et plus largement un service public de qualité. Nombre d’entre eux
se sont déjà engagés au quotidien à nos côtés pendant la crise liée au COVID19 et nous tenons à les remercier vivement pour leur
engagement professionnel.

A l’aube de ce deuxième mandat, nous pouvons vous assurer que toute notre équipe, pleinement solidaire et engagée aux côtés de
son maire, travaillant dans le respect mutuel et dans celui de la population, œuvrera dans l’intérêt collectif des habitants d’Huriel.

Huriel Autrement, liste sans étiquette, riche de sa diversité.

Ensemble pour un Avenir Solidaire et Ecologique

Les élus de la liste Ensemble pour un Avenir Solidaire et Ecologique remercient les 442 Huriéloises et Huriélois qui leur ont
apporté leur voix lors du scrutin du 15 mars 2020.

Dans des conditions extrêmement difficiles dont on peut maintenant penser qu’elles auraient justifié un report des municipales, ils
et elles ont eu le courage de se déplacer dans les bureaux de vote ; il s’agit d’un acte civique d’une grande importance.

Avec 5 conseillers municipaux et 2 conseillers communautaires, nous serons mieux à même de défendre l’ensemble de la population,
d’exiger qu’elle soit entendue, que le personnel communal soit enfin respecté, que toute évolution de la Communauté de Communes
soit soumise à l’avis des habitants.

Les Conseillers Municipaux : Gérard Bouricat, Corinne Naquet, Fréderic Berthelier, Adeline Saunon, Alain Blondron.

Les Conseillers Communautaires : Gérard Bouricat, Corinne Naquet.

DROIT d’expression

10, Chemin du Pointon • Vallon-en-Sully

04 70 06 54 88 • 06 17 45 27 16
menuiseriedaumin@orange.fr

S
A

R
L

DAUMIN
Menuiserie

BOIS • PVC • ALU
Fabrication sur mesure

S.A.R.L. Jérôme Paliot

ZA du Max - 3, rue Jean Bonnichon
03630 DÉSERTINES
04 70 28 16 90

contact@jacky-clement.fr



ESAT 
LES ÉCLUSES

19, route du Stade
03410 PRÉMILHAT

Tél. : 04 70 51 53 69

Horticulture

Compost, Composition florale, Plants de fleurs 
et de légumes, Plantes vertes et fleuries, 
Arbustes d’ornement, Location de plantes vertes.

Espaces Verts

Entretien et création d’espaces verts.

Jean-François Berjamin
Maçonnerie

Béton armé - Rénovation
Beaumont

03380 Huriel
04 70 28 68 03

(sur répondeur)

COIFFURE DES REMP’ARTS
33 RUE DES REMPARTS - 03380 HURIEL 04 70 28 60 34
Mardi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h
Samedi de 8h30 à 17h

Prothèses capillaires (Agréées Sécurité Sociale)

www.autosecuritas-controle-technique-huriel.fr

Contrôle Technique d’HURIEL
CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE

Route d’Archignat - 03380 HURIEL
04 70 28 62 55

Des questions ...  Des tarifs ... Contactez-nous !

G.I.E. des Éleveurs Chambérat

Rue George Sand
03370 Chambérat 04 70 06 32 43

Vente directe de produits régionaux - bœuf, veau, porc…
Prestation de service découpe BIO

Route de Font-Claude - CEDEX 11-14 - 03410 DOMERAT 
✆ : 04 70 64 20 93 • Port. : 06 80 48 31 68  • Fax : 04 70 64 21 52

Entreprise  NIZIER SARL

PLÂTRERIE - PEINTURE - CLOISONS SÈCHES
RAVALEMENT ET IMPERMÉABILISATION DE FAÇADES
PEINTURE DÉCORATIVE

EFFICACITE
ENERGETIQUE ENR

Thierry AUROY
COUVERTURE - ZINGUERIE

16, rue du Château - "Fleuriel" - 03380 HURIEL

Tél. : 04 70 28 61 60

ARCANE NETWORK - Rue Hélène BOUCHER 
Z.A. du MAX - 03630 DÉSERTINES

Tél. : 04 70 05 34 69 - Fax : 04 70 05 34 89
Mail : contact@arcane-network.com

Expertise informatique : audit de systèmes informatiques,
Vente et installation de matériels et logiciels informatique,

Partenariat avec des sociétés complémentaires : 
gestion, Internet, opérateur, câbleur,…

Formation

AU SERVICE 
DU PARTICULIER

Installations

Chauffage gaz, fioul et bois • Salle de bain clé en main • Plomberie et sanitaire 
Chauffe-eau solaire • Pompe à chaleur • Climatisation • Electricité

Poêle à granules et à bois • Géothermie / Aérothermie • Balnéothérapie

Service après-vente

Contrat d’entretien et dépannage Chauffage - Pompe à chaleur et Plomberie/Sanitaire

Devis gratuit

71, avenue du 8 mai 1945 - Montluçon • 25, Grand Rue - Huriel
04 70 08 75 75 -     info@dumas-giry.fr - www.dumasgiry.fr

L�Artisan

Jean-Paul SERRE       Didier HUBERT

Olivier TRUTTMANN

11, rue Alfred de Vigny Tél. : 04 70 05 30 90 
03100 MONTLUÇON serre.montlucon@wanadoo.fr

GEOMETRES

EXPERTS

ETUDES ET MAITRISE D’ŒUVRE VRD - BORNAGE
DIVISIONS - AMIANTE PLOMB - COPROPRIETE

✆ : 04 70 28 64 28

HURIEL 54, rue des Calaubys

LAVAGEGAZSTATION 24H/24

du lundi au samedi :
8h30/12h15 -

14h30/19h
le dimanche : 9h/12h15



rdncontact@orange.fr

Allier Ambulance Allier Taxis

Tél. : 04 70 28 60 60
Fax : 04 70 28 29 00

Ambulance VSL

Urgences

Liaison Centre 15 

Philippe SIMON - Parc des activités de santé de la Toque - 03380 Huriel

Tél. : 04 70 28 64 10
Mail : philsimon03@gmail.com

Toutes distances

Transport conventionné

Commune de stationnement : Huriel

Expert judiciaire - Médiateur
Scanner 3D - Copropriété - Urbanisme

Lotissement - Topographie

4, avenue du Cimetière de l’Est - 03100 Montluçon
Tél. : 04 70 09 35 59

Courriel : contact@altergeo.fr - Web : www.altergeo.fr

PATRICK JACQUET

3, rue des Chaizes - Beaumont - 03380 HURIEL
Tél. : 04 70 64 21 20 - Port. : 06 21 89 24 91

E-mail : patrick.jacquet0021@orange.fr

ARTISAN ÉLECTRICIEN

Menuiseries
Alu et PVC

Vérandas - Pergolas
Volets roulants - Stores

Serrurerie - Vitrerie

20, Route de la Loue - St-VICTOR / 04 70 29 77 69

GARAGE SCHLAEPPI

INSTALLATION SYSTÈME DE CONVERSION BIOÉTHANOL

ENTRETIEN DIAGNOSTIC - RÉPARATION MÉCANIQUE

VENTE ET POSE D’ACCESSOIRE - PNEUS - CARROSSERIE PEINTURE

REMPLACEMENT PARE-BRISE - VENTE VÉHICULES NEUFS ET OCCASIONS

3, rue des Calaubys - 03380 HURIEL
GARAGE.SCHLAEPPI@ORANGE.FR  /  WWW.GARAGE-SCHLAEPPI.COM

04 70 28 61 74 JÉRÉMY

LUXO BIEN-ÊTRE & SANTÉ
Grandjean Véronique - Luxoponctrice

Perte de poids - Ménopause - Relaxation - 
Rajeunissement du visage - Arrêt du tabac
26, rue du Boulodrome - 03410 Domérat

Uniquement sur RDV 06 81 04 65 14

E.U.R.L.

JRM MOTOCULTURE

04 70 02 93 86

Du Mardi au Vendredi : 8h-12h / 14h-18h
Samedi : 8h-12h

58, route de Saint-Désiré - 03370 Chazemais


